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AVERTISSEMENT ET DEFINITIONS  

Envie de plus de détails  ? 
Pour présenter la vue la plus large et complète possible de l'état des eaux et des données sur 

l'eau,  nous avons choisi de synthétise r l'ensemble des articles du site citoyen Eau-Evolution  avec, en fin 
de chaque rubrique, un lien vers les  articles détaillés concernés  (méthodes, données, résultats, sélection 
des stations affichées sur les cartes 1, etc. ).  Ce document se lit donc de préférence sur le Web. 
Comment lire les cartes de qualité  ? 

Les fonds de cartes sont destinés à faciliter la compréhension de la relation entre les pressions  et la 
qualité des eaux de surface 2. A chaque station de mesure jugée pertinente (un point sur la carte) correspond 
une valeur de qualité (concentration, nombre de substances, etc.) pour un paramètre de qualité (nitrates, 
etc.) et un support (eau ou sédiment) donnés. Les couleurs des statio ns sont proportionnelles à leurs 
valeurs de qualité. Elles sont dégradées dans les tons rouges , du blanc pour la valeur "0" jusqu'au noir 3 
pour les valeurs supérieures ou égales au "seuil noir" affiché avec l'unité des mesures en haut de la carte . 
Même pri ncipe pour les tailles des points.  L'affichage en bas des cartes précise si les valeurs non quantifiées 
("nq") sont remplacées par leurs LQ (limites de quantification) ou par "0". Tous les "seuils noirs" des cartes de 
qualité présentées dans cette synthèse  sont choisis pour rendre compte le mieux possible du niveau et de la 
gradation des pollutions à l'échelle de la France . Le lecteur est invité à  utiliser l'outil " Les cartes de qualité 
interactives " pour approf ondir le sujet et fabriquer des cartes de qualité personnalisées  qui incluent d'ailleurs 
aussi la Corse. Dans l'idéal et pour toutes les pollutions présentées, les données brutes disponibles ne 
permettent pas de réaliser de synthèse nationale chiffrée ni d e cartes de qualité pertinentes pour l'ensemble 
du territoire français 4. En particulier pour les cartes, il ne faut pas chercher à comparer de façon rigoureuse 
les niveaux des contaminations chimiques d'un bassin Agence de l'eau à l'autre et même d'une station à l'autre 
au sein d'un même bassin. On peut seulement affirmer que la valeur de pollution réelle maximale d'une 
station est certainement plus importante que la valeur de pollution maximale indiquée dans la carte.  
Comment la question de la toxicité est -elle abordée  ? 

Pour associer une limite de toxicité chronique ("LTC") à une substance chimique donnée, on a choisit 
en priorité sa NQE-MA5 si elle existe, sinon sa NQEp6 et par défaut pour les pesticides sa PNEC7. Le "bon état 
chimique " de la DCE prend en compte 41 substances. Selon la définition de la directive 2008/105/CE, pour 
chacune de ces substances et s'agissant de toxicité chronique : " la moyenne arithmétique des concentrations 
mesurées à différentes périodes de l'année ne dépasse pas la valeur fixée dans la norme ", c'est-à-dire la NQE-
MA. Selon Eau-Evolution, compte tenu des connaissances scientifiques modernes, aborder le problème 
substance par substance avec en outre un nombre de substance très restreint ne peut pas permettre de 
décrire la tox icité réelle de l'eau. On a donc choisi d'évaluer la toxicité chronique  -en prenant en compte le 
maximum de substances pour lesquelles il existe des données toxicologiques d'où la création des substances 
LTC8, -en remplaçant la moyenne annuelle des concentrations substance par substance par la moyenne 
annuelle des doses toxiques cumulées toutes substances LTC confondues, -et en présentant la toxicité 
cumulée, non pas avec une moyenne toute calculée sur l'année, mais prélèvement par prélèvement, de fa çon 
à ce que chacun puisse estimer la moyenne sur l'année ou sur une saison plus critique pour les espèces 
aquatiques comme par exemple le printemps. La "dose toxique" correspondant à une substance LTC dans 
un prélèvement donné est très logiquement le nomb re de fois que sa concentration mesurée y dépasse sa 
LTC. Le "bon état toxique" est alors défini par : la moyenne des cumuls des doses toxiques de toutes les 
substances LTC mesurées à différentes périodes de l'année doit rester inférieure à 1 .  La toxicité cumulée 
maximale par prélèvement présentée sur les cartes laisse augurer de ce que pourrait être la toxicité cumulée 
moyenne si la qualité des mesures (fréquence, LQ, etc.) en permettait le calcul. Avec une toxicité cumulée 
maximale de 4 doses toxiques par prélèvement, une manifestation de toxicité aigüe paraît possible.  
Et de façon générale  :   

Tous les calculs ont été effectués à partir des données brutes publiques disponibles aux dates 
d'obtention indiquées sur les graphiques et cartes correspondants et n e sont représentatifs que de ces 
données. La plupart des données ultramarines n'étant pas disponibles, les résultats ne sont donnés, sauf 
précision,  que pour la métropole . Les limites analytiques des données publiques ne sont pas disponibles pour 
les analyses quantifiées , ce qui peut biaiser les résultats . Elles sont assimilées dans les calculs à des LQ. Les 
information s présentées dans ce document sont données à titre indicatif et ne sauraient engager les auteurs 
qui présentent d'avance leurs e xcuses en cas d'erreurs et espèrent que les lecteurs l es signaleront .  

>>Tous les détails dans Coin calcul 

                                                 
1 Seules sont représentées sur les cartes de qualité l es stations qui correspondent aux critères de sélecti on permettant de 
ne pas leur attribuer un niveau de pollution ou de contamination faible q ui serait purement artefactuel . 
2 Les zones jaune ou vert foncé correspondent de façon non exhaustive aux pressions agricoles respectivement fortes ou 
faibles, les zones marron aux pressions urbaines et industrielles . 
3 La couleur noire n'a aucune connotation péjorative. Par exemple, plus le nombre de prélèvements élevé et mieux c'est.  
4 A cause de la grande variabilité géographique des LQ des analyses, fréquences et  périodes des prélèvements, nature et 
nombres de substances recherchées, etc. 
5 L'état chimique de la DCE utilise des Norme de Qualité Environnementale (NQE) à ne pas dépasser en moyenne annuelle 
des concentrations (NQE-MA) pour la toxicité chronique et en c oncentration maximale (NQE-CMA) pour la toxicité aigüe.  
6 NQE provisoire de la circulaire du 7 mai 2007 DCE/23.  
7 Predicted Non Effet Concentration de Afssa Agritox. 
8 Substance possédant une limite de toxicité chronique qui est sa NQE -MA, sa NQEp ou par défaut sa PNEC Agritox. 

http://eau-evolution.fr/
http://eau-evolution.fr/cartes/
http://eau-evolution.fr/cartes/
http://eau-evolution.fr/doc/calcul.php
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INTRODUCTION 
L'eau9 mérite une surveillance et une évaluation de son état patrimoniales , c'est -à-dire  qui 

permettent d'apprécier son niveau de dégradation indépendamment de toute référence à un quelconque 
usage anthropocentrique et qui  respect ent du mieux possible  le principe de précaution .  Les résultats 
présentés dans ce document ne s'intéressent qu'au point de vue patrimonial  : les différentes dégradations sont 
abordées sous l'aspect des impacts potentiels qu'elles peuvent avoir sur les écosystèmes aquatiques et en 
particulier sur les organismes vivants. Bien que la question des pollutions or ganiques et eutrophisantes soit loin 
d'être réglée, o n ne prend plus les rivières pour des égouts depuis plus de vingt ans. Pour la pollution chimique  
par contre , de Tchernobyl aux PCB en passant par les perturbateurs endocriniens  et tous les bilans indigents 
sur les pesticides dans les eaux, elle a été et reste pratiquement occultée. Cette pollu tion  insidieuse touche à 
présent tous les mili eux aquatiques et commence à avoir des effets visibles . Elle est même l'un des grands 
problèmes émergents de not re époque, comme le montre l' article "Cote d'alerte sur la pollution des eaux "10 :  -
"Chaque année, ce sont en moyenne plus de 6 millions de tonnes de produits toxiques qui sont déversés dans 
la mer, des hydrocarbures aux métaux lourds en passant par les engrais et les pesticides charriés par les 
fleuvesé N'oublions jamais que, tôt ou tard, tout finit en mer et que cette dernière ne peut tout absorber é", 
-"Les fleuves et les rivières contiennent des millions  de tonnes de polluants formés des rejets chimiqu es de 
nos industries, de notre agriculture et de nos activités quotidiennes. Ce qui signifie que l'on y trouve de tout : 
des solvants, des nitrates, des phosphates, des détergents, des produits cosmétiques, des PCB, notamment 
dans le Rhône, des nanoparticules de carbone qui pourraient jouer le rôle de surfaces absorbantes et de 
"pi¯ges" pour d'autres contaminantsé la liste comprend aussi des substances pharmaceutiques : parac®tamol, 
ibuprofène, anticancéreux, anti -cholestérol, anti -inflammatoires, pilule co ntraceptiveé.", -"Nos connaissances 
sur ces polluants émergents sont encore lacunaires. Nous sommes donc aujourd'hui dans l'impossibilité 
d'établir un lien direct entre telle classe de molécules pharmaceutiques et tel problème précis de santé. Il 
n'en reste pas moins que nous voyons apparaître, dans de nombreux cours d'eau français, des phénomènes de 
féminisation des mâles chez certaines espèces de poissons (truite arc -en-ciel, gardoné), de gast®ropodes, de 
grenouillesé, ainsi que des ph®nom¯nes d'immunotoxicité qui se traduisent par une diminution de l'efficacité 
du système immunitaire entraînant une sensibilité accrue aux agents infectieux ". 
Les indicateurs biologiques11 ne dispensent pas de disposer d'une base de mesures physiques et chimiques la 
plus fiab le et la plus complète possible.  Ils présentent en effet de nombreuses lacunes. Ils ne concernent  qu'un 
nombre très limité d'espèces vivantes. La présence d'une espèce ne signifie pas qu'elle soit en bon état. Sauf 
exception, on ne sait pas quels mécanismes biochimiques sont perturbés ni à quel niveau  par les cocktails de 
dégradations chimiques et physiques auxquels elle est soumise. Les équilibres entre les espèces sont fragiles et 
leur modification peut passer inaperçue à court terme. La simple perturbati on des battements de cils d'un 
unicellulaire aquatique à cause d'un produit de dégradation inconnu d'une substance chimique jugée anodine 
peut entrainer sa disparition ainsi que celle de toutes les espèces écologiquement dépendantes. Comment ces 
indicateur s biologiques prendraient -ils en compte la toxicit® puisque lõon ne dispose pas dõhistorique de cette 
toxicité qui aurai t permis de les ®laborer en confrontant lõabondance et la diversit® des esp¯ces vivantes (si 
tant est que lõon dispose dõun historique sérieux dans ce domaine aussi...) avec la toxicité réelle in situ des 
milieux aquatiques ? Etant donné que tous les organismes aquatiques sont imbibés de tous les cocktails 
polluants imaginables et subissent des dégradations physiques de leurs habitats depu is très longtemps, on ne 
peut plus connaitre la référence de ce que pourrait être un bon état, pour les ruisseaux comme pour les grands 
fleuves. Par contre, la référence patrimoniale d'un bon état pour tous les polluants chimiques synthétiques et 
leurs mét abolites et produits de dégradation est connue, c'est tout simplement "zéro contamination"  : ces 
substances n'ont rien à faire dans les milieux aquatiques et dans la nature en général.  

Il devient donc urgent de disposer d'une surveillance et d 'une évaluation pertinente s de l 'état des eaux. 
Depuis 2000, on nous fait miroiter tous les  miracles que va faire  directive -cadre sur lõeau (DCE) dans ce 
domaine. La DCE fixe en particulier  pour la première fois un objectif de résultat qui est le "bon état" des  eaux 
en 2015. Ce bon état implique les bons états "chimique" et "écologique" pour les eaux de surface et "chimique" 
et "quantitatif" pour les eaux souterraines . Le 22 mars 2010, la France rendait  compte à la Commission 
europ®enne de la mise en ïuvre de la DCE12. Les données transmises incluaient en particulier  une évaluation 
de lõ®tat des eaux en 2009. En dehors du fait que le bon état réglementaire paraisse, en particulier pour l'état 
chimique (pr écisions dans la suite de cette synthèse), n'avoir rien à voir avec un réel bon état patrimonial,  ce 
rapportage montre 13 entre autres : beaucoup trop de flou et d'imprécision sur les val eurs des états des masses 
d'eau14, beaucoup de masses d'eau qui ne sont pas en bon état 15 et  surtout beaucoup trop de dérogations 

                                                 
9 "L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la 
ressource utilisable,  DANS LE RESPECT DES EQUILIBRES NATURELS, sont d'intérêt général " (Loi n°92-3 de 1992 sur l'eau) 
10 "Cote d'alerte sur la pollution des eaux" , Journal du Cnrs, Novembre 2007 
(http:// www2.cnrs.fr/presse/journal/3616.htm)  
11 Poissons, invertébrés benthiques, macrophytes et diatomées périphytiques.  
12 "De lõ®tat des eaux en 2009 aux objectifs 2015" (http://www.eaufrance.fr/spip.php?article842 ) 
13 Plus de détails dans le commentaire " Webmaster, le 2010-03-27 10:57:21" de l'article " Publication officielle du 22 mars 
2010" (http://eau -evolution.fr/doc/divers.php?lien=etat_eau_objectif_2015_2010_dce_rappo rtage_france ) 
14 Pour l'état chimique par exemple, l'indétermination (" l'insuffisance actuelle de certaines connaissances ") concerne 34 % 
des masses d'eau de surface et 47 % des masses d'eau fortement modifiées ou artificielles, alors que le document précis e 
"Les m®thodes existant aujourdõhui permettent n®anmoins dõavoir une vision assez robuste de lõ®tat des eaux"é 
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puisque l'objectif d'atteinte du bon état 2015  ne concernerait finalement que moins du tiers des masses d'eau 
de surface ou souterraines situées dans les zones anthropisées16.  A présent que nous connaissons peu ou prou le 
contenu réel  de la DCE et échaudés par le saut quantique entre toutes les promesses depuis la première loi sur 
l'eau de 1964 et la réalité de l'état patrimonial des eaux (précisions dans la suite de cette synthèse),  il est 
nécessaire  et  légitime d'analyser  la surveillance mise en place dans ce contexte  ainsi que  les données  
brutes  et les méthodes d' évaluations officielles européennes et nationales de la qualité des eaux.  Echaudés 
de même par la désinformation récurrente en matière d'état de  l'environnement ,  il  est nécessaire et légitime 
d'analyser  avec attention le contenu exact de l' information technique officielle  sur l'état des eaux  ;  en 
particulier à la lumière de s évaluations patrimo niales indépendantes élaborées à partir de méthodes 
affranchies de tout aspect réglementaire  présentées dans cette synthèse. Ce ne sont que de modestes 
exemples17 du minimum d'informations synthétiques que l'on peut présenter en utilisant les données brutes 
existantes, même si ces données sont le plus souvent partielles et insuffisantes , ce qui constitue d'ailleurs aussi 
en soi une information importante. Puissent-ils déclencher une prise de conscience sur ce que pourrait être 
l'état et la toxicité rée ls des eaux ainsi que sur l'indigence des données et de l'information technique publique  !  

INFORMATION TECHNIQUE LIBRE CONTRE DESINFORMATION 
DURABLE 

EXEMPLES DE DESINFORMATION PASSEE  
La France ne s'est pas particulièrement illustrée par le passé sur la pe rtinence et  la réactivité  de 

l'information officielle qu'elle délivre aux citoyens sur l'état de l'environnement.  Toute désinformation dans 
ce domaine est susceptible de retarder la mise en place de mesures de protection efficaces des populations 
concernées et  des "équilibres naturels "9 dont la biodiversité . La désinformation sur le nuage de Tchernobyl  a 
provoqué une véritable crise de défiance . Les récentes affaires des PCB dans les cours d'eau ou des algues 
vertes en Bretagne sont révélatrices de  la récurrence des dysfonctionnements graves au niveau de la 
connaissance et de l'information publique.  On avait  en effet quantifié des PCB dans les rivières  dès 1976 dans 
l'eau (jusqu'à 1,93 µg/L de PCB totaux), dès 1981 dans les poissons (jusqu'à 18300 µg/kg de PCB DP5) et dès 
1988 dans les sédiments (jusqu'à 1970 µg/kg de PCB 35). La toxicité des PCB était connue et avait  conduit à 
leur interdiction il y a plus de 20 ans.  Quant aux nitrates , ils avaient été quantifiés dès 1971 dans les rivières à 
des teneurs allant jusqu'à 82 mg/L . Leur implication  dans l'eutrophisation des eaux côtières était connue dès 
les marées vertes des années 1970. On savait aussi depuis la création des réseaux d'assainissement des eaux 
usées que les matières organiques trop concentrées se décomposaient en produisant de l'hydrogène sulfuré 
(H2S) corrosif et très toxique  pour les égoutiers.  On pouvait donc prévoir depuis longtemps que les algues 
vertes qui se décomposaient en masse sur les plages bretonnes réunissaient les conditions pour en produire . On 
pouvait aussi prévoir beaucoup d'autres crises, au travers des stations d'épurations collectives qui n'avaient en 
aucun cas été conçues pour éliminer les substances pharmaceutiques, etc.  

L'évolution du contenu informatif des bilans officiels sur les pesticides dans les eaux publiés par 
l'Ifen  (Institut français de l'environnement) est un bon exemple de  régression caractérisée de 
l'information .  Il montre  que ces publications  ne présentent pas toutes les informations disponibles, ne 
t iennent pas leurs promesses et embrouillent à souhait les lecteurs dans des présentations incohérentes et 
anti -pédagogiques. La dégradation a eu lieu  entre les données 2001 et les données 2003/2004 et a perduré par 
la suite dans la présentation des r ésultats en ligne dont la dernière version correspondait aux données 2006. Le 
paragraphe traitant des  tendances et présent dans les bilans-données 200118 et 200219 a par exemple été 
entièrement supprimé dans le bilan-données 2003/200420. L'Ifen précisait même  dans son bilan-données 200521 
:  "Il nõest pas possible ¨ ce jour de d®gager des tendances dõ®volution de la qualit® des eaux vis-à-vis des 
pesticides". Le sujet des tendances aurait pourtant mérité  d'être au moins abordé dans un paragraphe ! Dans le 
bilan-données 2003/2004, le CD Rom comprenant tous les résultats détaillé s fournit en complément des bilans 
a été entièrement supprimé ainsi que les informations qu'il con tenait . Mais la dégradation la plus grave est 
celle qui porte sur l'évaluation de la qualit é des eaux souterraines. Dans son bilan-données 2001, l'Ifen 
présentait les mêmes types de c artes (SEQ à 5 classes de qualité) pour les réseaux de connaissance générale 
des cours d'eau et des eaux souterraines. Mais dans son bilan-données 2003/2004 et toujours pour les réseaux 
de connaissance générale, les deux cartes des cours d'eau et des eaux souterraines deviennent incohérentes, la 

                                                                                                                                                                         
15 En particulier pour les zones anthropisées (c'est -à-dire soumises à de fortes pressions qualitatives ou quantitatives), les 
chiffres fournis p ermettent de penser que pratiquement toutes les masses d'eau de surface ne seraient pas en bon état 
écologique et plus de la moitié d'entre elles ne seraient pas en bon état chimique, et qu'environ 80 % des masses d'eau 
souterraines ne seraient pas en bon état chimique et 20 % d'entre elles ne seraient pas en bon état quantitatif.  
16 Voir aussi l'Article "Pour en finir avec la DCE" (http://www.eauxglacees.com/Pour -en-finir -avec-la-DCE) 
17 Ces travaux n'ont été réalisés qu'avec un ordinateur personnel et inter net.   
18 "Les pesticides dans les eaux - données 2001" SOeS 2003 (http:// www.statistiques.developpement -durable.gouv.fr ) 
19 "Les pesticides dans les eaux ð données 2002" SOeS 2004 (http:// www.statistiques.developpement -durable.gouv.fr ) 
20 "Les pesticides dans les eaux - données 2003 et 2004" SOeS 2006 (http:// www.statistiques.developpement -
durable.gouv.fr ) 
21 "Les pesticides dans les eaux - Données 2005" SOeS 2007 (http://www.statistiques.developpement -durable.gouv.fr)  
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seconde n'affichant plus que les 3 classes du SEQ eau-potable . On est en fait  passé, pour les eaux souterraines,  
d'une connaissance patrimoniale d e leur  niveau de dégradation, à une connaissance anthropocentrique de leur  
aptitude à fournir de l'eau potable, et comble d'incohérence, pour des eaux a priori non utilisées pour la 
production dõeau potable ! Dans ce même bilan-données 2003/2004, lõIfen supprimait  d'ailleurs les 
informations sur la qualit® des eaux souterraines utilis®es pour la production dõeau potable pour lesquelles il 
aurait pu, à juste titre cette fois, utiliser le SEQ eau-potable !  Et il signalait que la qu alité de cette  ressource 
exploit®e pour la production dõeau potable ®tait pr®sent®e dans le rapport  de la Direction générale de la Santé 
(DGS) qui portait sur les données 2000 à 200222.  Si bien que la qualité des eaux brutes exploitées en 2003/2004 
pour la production d'eau potable ne figurait plus nulle part, ni dans le document de l'Ifen, ni d ans le document 
DGS mis en lien ! Dans son bilan-données 2001, l'Ifen jus tifiait l'utilisation du SEQ  patrimonial  (5 classes de 
qualité ) pour évaluer la qualité des eaux souterraines par : "Pour les eaux souterraines, le système 
dõ®valuation de la qualit® introduit la notion dõ®tat patrimonial pour exprimer le degr® de d®gradation dõune 
eau du fait de la pression exercée par les activités s ocio-économiques sur les nappes. Ceci se traduit par un 
premier seuil, particulièrement bas, au -dessus duquel a été identifié un premier niveau de dégradation de ces 
eaux. Ce seuil correspond au seuil de détection des analyses chimiques du produit concerné , soit, par exemple 
pour lõatrazine, 0,01 ĳg/l". Ce SEQ23 explique en effet : "L'état patrimonial du SEQ Eaux souterraines fournit 
une échelle d'appréciation de l'atteinte des nappes par la pollution et permet de donner une indication sur le 
niveau de pression anthropique s'exerçant sur elles sans faire référence à un usage quelconque ". Nous sommes 
donc bien ici pour ce bilan-données 2001 dans une évaluation patrimoniale de la contamination des eaux 
souterraines tout à fait adaptée aux réseaux de connaissance générale. Dans son bilan-données 2003/2004 par 
contre , et toujours pour évaluer la qualité de ce même réseau de connaissance générale, l'Ifen  justifie 
l'utilisation du SEQ eau-potable  (3 classes de qualité ) par : "La qualité des eaux souterraines est estimée selon 
une grille dõ®valuation diff®rente de celle des eaux superficielles, bas®e principalement sur leur aptitude ¨ 
fournir de lõeau potable, car les besoins de la vie aquatique ne sont g®n®ralement pas pertinents dans les 
eaux souterraines". Aurait -on oublié qu'il s'agit d'état patrimonial et d'eaux non utilisées pour la production 
dõeau potable ? Aurait -on oublié que les eaux de surface et souterraines étaient liées ? Quelle incohérence 
avec la justification  fournie dans le bilan -données 2001 ! Cette dégradation de l'évaluation de la qualité 
constitue  de la désinformation caractérisée  probablement  validée par le "groupe technique composé de : -
minist¯re de lõ£cologie et du D®veloppement durable (DE, DPPR, D4E, DNP), -minist¯re de lõAgriculture et d e 
la Pêche (DGAl, DGFAR), -Corpen, -agences de lõEau (Adour-Garonne, Artois -Picardie, Rhin-Meuse, Seine-
Normandie, Rhône-Méditerran ée et Corse, Loire -Bretagne), -Diren (Bretagne, Centre, Ile -de-France, Midi -
Pyrénées, Nord Pas-de-Calais), -DRAF -SRPV (Aquitaine, Bourgogne, Franche-Comté et Lorraine), -Ifremer, -
BRGM, -minist¯re charg® de lõIndustrie (Digitip), -Lyonnaise des eaux France, -Veolia Eau, -UIPP, -OIEau"20 
puisqu'il est présenté comme ayant contribué au bilan pesticides données 2003/2004, donc en particulier par le 
minist¯re de l'Ecologieé Ce changement des seuils du SEQ d'un facteur 10 à 50 pour le premier seuil 24 (points 
colorés en bleu) entre l'état patrimonial et l'usage eau potable a été initié dans le bilan-données 2002 et 
coïncide étrangement avec la mise en pl ace de la DCE et des seuils du bon état chimique des eaux 
souterraines. Il est très dommageable pour la qualité d 'une information destinée en grande partie à un e prise 
de conscience citoyenne sur les pesticides  que les cartes de qualité  des eaux souterraines pour les réseaux de 
connaissance générale des bilans publiés après 2003 n'aient pas été faites avec le SEQ patrimonial plus adapté 
et plus précis que le SEQ eau-potable, c'est -à-dire que toutes les informations dispo nibles et qui sont pourtant 
déjà si insuffisantes  n'aient pas été présentées au public .  Le repérage des zones qui commencent à être 
contaminées et qui nécessiteraient une prise de conscience et des mesures de réduction précoces  devient 
désormais impossible. Toutes ces désinformations et confusions correspondent-elles à l'"avancée significative 
pour les prochains bilans annuels des pesticides dans les eaux" promise dans le bilan-données 2002 de l'Ifen ? 

Autre  exemple avec le chapitre " L'eau" du rapport officiel de l'Ifen "L'environnement en France"  
2006 25. Ce document a été modifié en  2009, soit 3 ans après sa publication, avec la justification suivante  : "Ce 
document est une version corrigée en juillet 2009. Les corrections portent sur les données relatives à la 
qualité des eaux, hors pesticides,  (p.209 à 213, 217, 219 et 223) qui étaient erronées "26.  Le chapitre corrigé a 
quatre pages de moins que l'ancien !  A l'exception des pesticides et d'un graphique de qualité pour les nitrates, 
toutes les cartes et graphiques de qualité  physico-chimique et chimique calculée avec le SEQ ont été 
supprimés, réduisant les paragraphes correspondants à des affirmations  sans fondement. Le graphique de 
qualité  pour les nitrates a été lourdement modifié puisque le pourcentage des points qui ne sont pas en bonne 

                                                 
22 "L'eau potable en France 2002-2004" DGS 2005 
(http:// www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/eaux_alime ntation/bilanqualite_02_04.pdf). Une note en bas de la page 45 
signale : "La somme des concentrations de tous les pesticides individualisés détectés et quantifiés doit par ailleurs rester 
inférieure à 0 ,5 µg/L. Ce paramètre "total pesticides" n'est pas exploité dans ce document ". Ce document s'était -il 
affranchi des conditions de la norme réglementaire qui portent sur la somme des pesticides et pourquoi ?  
23 "Système d'évaluation de la qualité des eaux souterraines" 2003 (http://siecorse.eaurmc.fr/eaux -souterraines/fichiers -
telechargeables/SEQSOUT0803.pdf) 
24 Seuils par pesticide : de 0,01 µg/L à 0,1 µg/L. Seuils pour la somme des pesticides : de 0,01 µg/L à 0,5 µg/L.  
25 "L'environnement en France - Edition 2006", "L'eau" Ifen 2006 (http://www.stats.environnement.developpement -
durable.gouv.fr/uploads/media/eau_ree2006_01.pdf ) 
26 "L'environnement en France - Edition 2006", "L'eau" version corrigée en juillet 2009 , Ifen 2009 
(http://www.stats.environnement.devel oppement-
durable.gouv.fr/fileadmin/publications/les_syntheses/2006/ree2006_nouvelle_maquette_2009/ree2006_eau_corrige.pdf ) 
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qualité  est passé d'environ 50 % dans la version initiale à environ 75 % dans la version corrigée ! Alors, soit 
toutes les données brutes de qualité de l'eau depuis 1971 étaient  "erronées", ce qui parait invraisemblable  et 
aurait eu des répercutions par ailleurs . Soit, et c'est sans doute ce qui se cache dernière la justification 
laconique de l'Ifen , les calculs de qualité SEQ étaient erronés  pour tous les paramètres sauf pour les 
pesticidesé Les pesticides pour lesquels la carte de qualité patrimoniale des  eaux souterraines (données 2004) 
publiée dans ce chapitre "l'eau" 2006 a été bien faite avec le SEQ patrimonial (5 classes) mais a été 
curieusement commentée avec le SEQ eau-potable  (3 classes), comme dans le bilan pesticides-données 
2003/2004 publié juste avant é Ce commentaire qui n 'alerte qu'à partir de la  qualité " médiocre" dénote 
d'ailleurs étonnamment  des commentaires de toutes les autres cartes de qualité de ce chapitre qui alertent à 
partir de la qualité " moyenne" c'est-à-dire pas "bonne" (pour le SEQ, "médiocre" est plus mauvais que "moyen").  

>>Tous les détails dans Information ou désinformation sur l'état des eaux (2) : une information officielle indigente sur 
l'état chimique des eaux jusqu'en 2009  

EXEMPLES DE DESINFORMATION ACTUELLE 
Le chapitre "L'eau" du rapport officiel "L'environnement en France - édition  2010"27 mérite  à triple titre 

d'être analysé : c'est le premier document de ce type publié -après le Grenelle de l'environnement , -après la 
dissolution de l'Ifen  et la création du SOeS (Service de l'observation et des statistiques du Ministère de 
l'écologie)  et -avec les données issues de la surveillance de la DCE (données 2007). L'analyse de ce chapitre 
ainsi que des documents  connexes publiés par le  SOeS sur l'eau montre que  toutes ces publications  
récentes sont consternantes et décalées par rapport aux enjeux de protection de cette ressource 
patrimoniale . Elles constituent un camouflet sévère pour les sciences écologiques et statistiques.  Les 
principales critiques s'articulent autour des 5 axes suivants : -aucune utilisation des méthodes modernes de 
l'analyse statistique et probabili ste des données écologiques, -la représentativité spatio temporelle des 
évaluations de l'état des eaux est pratiquement occultée alors qu'elle constitue un des piliers essentiels de leur 
pertinence , -la représentativité des pollutions étudiées par rapport a ux pollutions réelles est tout autant 
occultée  et elles ne sont jamais appréhendées de façon globale , -les tendances présentées ne sont en réalité 
que des simulacres de tendances inexploitables et sans aucun intérêt, aussi bien pour les nitrates et les aut res 
macropolluants traités que pour les pesticides , -les règles de base des statistiques et des sciences de l'eau sont 
bafouées. Des pans entiers de résultats chiffrés important s (eutrophisation, indicateurs biologiques, sédiments, 
aspects physiques, outremer, tous les micropolluants autres que les pesticides, etc.)  ont été zappés et sans 
justification des 8 pages squelettiques du chapitre " L'eau" 2010 qui signale pourtant que 2007 est "une année de 
référence " pour la surveillance des eaux.  Pire, les nitrates et les pesticides pourtant présentés comme les 
"paramètres parmi les plus problématiques pour la qualité des eaux " ont été  traités  avec des méthodes 
grossières, simplistes et inadaptées aux données comme aux problématiques. Si bien que ce chapitre  ne 
présente que des évidences triviales déjà connues ou des tendances statistiquement infondées. Il ne donne 
qu'un aperçu réducteur et  nullement " une perception suffisamment large et profonde des évolutions en 
cours"28. Quelle est l'utilité de pub lications  qui calculent  et comparent  entre eux des moyennes ou des 
pourcentages qui n'ont aucun sérieux ou qui pr ésentent  des commentaires fumeux sur des chiffres insensés ? 

Ces publications officielles donne nt  un aperçu de la vraie réalité de l'information technique actuelle  
sur l'eau. Il y a manifestement des manquements graves. L'insoutenable légèreté de l'information statistique 
environnementale publique que l'on y découvre est tout simplement criminelle au regard de la protection de 
l'environnement, de la biodiversité et des citoyens. Que "L'environnement en France" 2010,  donc en 
particulier le chapitre "L 'eau",  puisse servir  "une communication efficace "28, c'est grave. Mais que ce 
chapitre , donc aussi les d ocuments connexes publiés par le SOeS sur l'eau , puisse servir de  "document de 
référence "29 ou qui sait pour gérer la ressource en eau, là ça devient plus que grave  :   
Une triple couche de moyennes arithmétiques non -représentatives constitue -t -elle une méthode "éprouvée"28 ? 
Des évaluations qui zappent l'aspect des concentrations maximales sont -elles patrimoniales ? Que valent des 
moyennes annuelles de nitrates, d'oxygène dissous ou de pesticides avec seulement 1 mesure tous les 3 mois ? 
Pourquoi tous le s progrès réalisés depuis une vingtaine d'années dans l'analyse statistique des données 
écologiques, en particulier avec les prises en compte mathématiques des phénomènes cycliques et des 
voisinages spatio-temporels, sont -ils zappés ? Quel est le sérieux d 'un pourcentage de 11 % qui pourrait tout 
aussi bien être en réalité égal à 99 % ? Peut-on accepter qu'une publication officielle présente des 
pourcentages d'analyses quantifiées comme des pourcentages de stations ou même de cours d'eau quantifiés ? 
Peut-on accepter que des résultats identiques soient commentés de façon incohér ente selon les publications ? 
Quel est le sérieux de l'annonce pour les pesticides d'un " glissement dans les pratiques "27  alors qu'il ne s'agit 
que d'anciennes molécules remplacées par des nouvelles ? Peut-on accepter l'information que l'atrazine est 
présente en 2007 sur 13 % des stations de cours d'eau alors qu'elle l'est en réalité sur environ 44 % ? Ou que le 
métolachlore est présent en 2007 sur 12 % des stations de cours d'eau alors qu'il l'est en réalité sur environ 46 % 
? Quel est le sérieux d'un graphe de tendance pour les nitrates en Bretagne qui commence au sommet d'un pic 
des concentrations lié au contexte pluviomé trique pluriannuel cyclique ? E st-il acceptable que les public ations 

                                                 
27 "L'environnement en France - édition 2010",  "L'eau" SOeS 2010 (http:// www.statistiques.developpement -durable.gouv.fr ) 
28 "L'environnement en France - édition 2010",  "Avant-propos" SOeS 2010 (http:// www.statistiques.developpement -
durable.gouv.fr ) 
29 "L'environnement en France - édition 2010" site du SOeS 2010 (http:// www.statistiques.developpement -durable.gouv.fr ) 

http://eau-evolution.fr/doc/divers.php?lien=eau_etat_information_donnees_publique_ressource_patrimo
http://eau-evolution.fr/doc/divers.php?lien=eau_etat_information_donnees_publique_ressource_patrimo
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officielles n'év aluent toujours pas sérieusement la contamination et encore moins les tendances pour les 
pesticides dans les eaux ? Quelle est la valeur de l'information " des nappes moins contaminées que les cours 
dõeau"27  alors qu'il n'y a aucune évaluation représentative de la contamination par les pesticides ni d es nappes 
ni des cours d'eau ? Ou de l'information " Aucune tendance à la baisse ne se dessine concernant les pesticides"30 
alors qu'aucune tendance tout court n'est réellement présent ée pour les aspects globaux ? Comment tolérer 
que des publications récentes se contentent, pour les pesticides en 2010, de recycler des méthodes qui avaient 
été abandonnées dès 2006 car trop mauvaises à tous points de vue et qu'il n'y ait toujours pas d' "avancée 
significativ e" ? Quel est le sérieux de la confusion entre l'occupation du sol dans un bassin versant drainé par 
une station et l'occupation du sol dans le bassin versant Rnde 31 sur laquelle elle se trouve ?  Comment 
interpréter des allusions à la réglem entation eau potable omettant de préciser qu'elle concerne des valeurs 
maximales et non pas les chiffres présentés u niquement avec des moyennes ? Quel est le sérieux d'une carte de 
qualité et de chiffres sur les eaux souterraines agrégés suivant les contou rs de bassins versants de cours d'eau ? 
Comment accepter l'annonce que "Des tendances relativement positives sõesquissent pour la qualit® des eaux 
superficielles "30 alors que seuls la DBO5, les nitrites, l'ammonium et les orthophosphates sont concernés et 
qu'aucune tendance sérieuse n'est proposée pour les nitrates et les pesticides présentés pourtant comme des 
"problématiques clés "29 ? Que faire d'une petite carte que personne ne pourra lire puisqu 'il y a 15212 points 
dessus ? Quel sérieux pour des tendances calculées sur la base de moyennes qui ne sont que simplement et très 
grossièrement estimées puisque les valeurs non quantifiées sont remplacées par LQ/2 avec en plus des LQ qui  
varient ? Depuis quand la "pondération par le temps "32 ou les "paniers semi-évolutifs "32 seraient-ils suffisants 
pour régler les problèmes de représentativité temporelle ou hydro -spatiale des données sur l'eau ? Comment 
accepter que, pour un même pesticide, des laboratoires fassent en 2007 des analyses avec des LQ supérieures 
à sa NQE, alors que d'autres non, prouvant ainsi qu'il est possible de faire des analyses adaptées ? Quel est le 
sérieux de publications qui produisent des tendances statistiques sur des échantillons non -représentatifs et 
sans même afficher les effectifs des éc hantillon s de stations ou d'analyses ? Quel est le sens d'un indice 
national de qualités ou de tendances qui mélange les stations de petits cours d'eau de montagne et de fleuv es 
et du nord au sud ? La messe n'est-elle pas dite avec une information officiel le comme quoi le " nouveau 
syst¯me dõ®valuation conforme ¨ la DCEé ne permet pas, a priori, lõ®tude dõune tendance d®connect®e des 
aspects réglementaires "32 ? Comment des statistiques nationales sur l'eau peuvent -elles switcher brutalement 
du presque-tout -SEQ au presque-tout -moyenne sans fournir de justifications réelles et claires ? etc.  
Comment espérer une amélioration des  données brutes dans le sens d'une meilleure adaptation à la 
problématique écologique et à un traitement statistique performant, si on se contente  d'un ramassis de 
moyennes et de pourcentages abusifs, ininterprétables  et incomparables ? Comment pourrait -on encore croire 
à une réelle amélioration de l'état des eaux quand les évaluations présentées paraissent aussi insoutenables et 
méprisantes ? Qu'est-ce qui s'améliore exactement, l'état des eaux ou l 'évaluation  de l'état des eaux , c'est-à-
dire les valeurs de quelques indicateurs nationaux dont personne ne peut savoir ce qu'ils représentent 
exactement ? Est-ce avec ces ersatz d'informations  et de méthodes d'évaluation que les agriculteurs , 
industriels, collectivités locales et particuliers  trouveront une information pertinente  sur les résultats de leurs 
efforts de réduction des dégradations des écosystèmes aquatiques ou un encouragement à les poursuivre ? 

>>Tous les détails dans Information ou désinformation sur l'état des eaux (3) : les publications officielles du SOeS depuis 
2009 sur l'état des eaux et ses tendances sont consternantes  

EXEMPLES DE DESINFORMATION A VENIR  

L'état chimique de la DCE 
Peut-on se satisfaire dõinformations futures dans le genre "ce cours dõeau est en bon ®tat chimique" 

quand on constate que lõ®tat chimique de la DCE33 -ne tient pas compte des cumuls de contaminations , -ne 
prend en compte qu'un très petit nombre de substances avec en plus une méthode d'évaluation simpliste basée 
sur des dépassements de seuils arbitraires par des moyennes annuelles ou des concentrations maximales 
souvent calculées avec des données inadaptées (fréquence, LQ, etc.) , -ne tient pas compte du nive au de 
dépassement de ces seuils, -ne prévoit qu'un  simple suivi pour les sédiments ? L'évaluation de l 'état chimique  
des eaux, dans ses bases (les NQE) et dans sa méthode de calcul (moyenne ou maximum de données non 
représentatives  des contaminations réelles ) relève bien plus d'errements arithmétiques que de l 'intérêt général 
: le bon état chimique ne traduit pas une faible toxicité chimique rée lle de l'eau ou des sédiments.  En 
d'autres termes, ce n'est pas parce que l'état chimique des rivières sera "bon" que les espèces aquatiques ne 
continueront pas à se féminiser ni que les sédiments ne seront plus contaminés ! La France explique que "L'état 
chimique : Sur le fond, la question est assez simpleé"34.  Et en effet, cet état chimique nivelle gravement par  

                                                 
30 "L'environnement en France - édition 2010",  "Synthèse" SOeS 2010 (http:// www.statistiques.developpement -
durable.gouv.fr ) 
31 Découpage hydrographique de la France en 55 bassins versants souvent liés d'amont en aval. 
32 "M®thodologie de lõindice dõ®volution de la qualité physico-chimique des cours dõeau" SOeS 2009 
(http:// www.statistiques.developpement -durable.gouv.fr ) 
33 Cf. encadré "Avertissement et définitions".  
34 Circulaire DCE 2005-12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du "bon état" et à la constitution de s référentiels pour 
les eaux douces de surface (cours dõeau, plans dõeau), en application de la directive europ®enne 2000/60/DCE du 23 
octobre 2000, ainsi quõ¨ la d®marche ¨ adopter pendant la phase transitoire (2005-2007). 

http://eau-evolution.fr/doc/divers.php?lien=eau_etat_tendance_evolu_inform_publi_soes_ifen
http://eau-evolution.fr/doc/divers.php?lien=eau_etat_tendance_evolu_inform_publi_soes_ifen
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le bas toute  la problématique de l'évaluation de la toxicité réelle des eaux et des sédiments . Lui faire 
confiance, c' est exactement comme faire  confiance à un thermomètre gradué à partir de 45°C pour déterminer 
si un enfant est maladeé Et ce n'est pas mieux pour les eaux souterraines où l'état chimique relati f aux 
pesticides ou aux nitrates est, sur la base de moyennes au lieu de concentrations max imales, plus laxiste que 
la réglementation eau potable qui n'avait déjà elle -même rien à voir avec une évaluation patrimonial e.  

La surveillance chimique des cours d'eau mise en place par la France  
Quel que soit le caractère plus ou moins réducteur des évaluations réglementaires  comme par exemple 

l'état chimique DCE, l'essentiel est que l'on conserve la possibilité d'évaluer  la contamination et la toxicité  
réelles des eaux c'est-à-dire le caractère patrimonial de la surveillance chimique  : elle doit être   extrêmement 
complète et précautionneuse, avec en particulier l'utilisation de limites analytiques les plus basses possibles, 
de fréquences de mesures élevées et adaptées à la variabilité des concentrations, etc.  L'Europe nous prévient : 
"La pollution chi mique des eaux de surface constitue une menace tant pour le milieu aquatique, avec des 
effets tels que la toxicité aiguë et chronique pour les organismes aquatiques, l'accumulation dans les 
écosystèmes et la disparition d'habitats et d'espèces, que pour la  santé humaine"35. Le volet chimique de la 
surveillance des cours d'eau mise en place par la France dans le cadre de la DCE a-t -il réellement pris la 
mesure de cette menace et répond -il  aux attentes et aux enjeux liés à la gravité de ce type de contaminatio n ? 
Certains détails du dispositif de surveillance prévu par la France sont encore provisoires, mais les grandes 
bases de la surveillance sont posées et méritent d'ores et déjà toute notre attention . L'analyse en février 
2008 des textes de cadrage européen  et des premières circulaires françaises dévoile l'absence des 
fondements qui aurait pu permettre d'évaluer correctement la contamination chimique réelle des eaux 
ainsi que sa tendance, d'appréhender les conséquences du changement climatique, de protéger 
effi cacement les milieux aquatiques  et de progresser dans la connaissance de la contamination réelle des 
eaux.  Cela concerne en particulier  : -l'usage de LQ patrimoniales et donc les plus basses possibles, alors que 
c'est l'une des grandes problématiques à venir pour les micropolluants et qu'elle aurait dû être la 
problématique de base  de la surveillance , -la prise en compte des problémat iques émergentes de notre époque 
comme le changement climatique, les micropolluants émergents  ou les perturbateurs endocriniens qui agissent 
à très faibles concentrations,  -la possibilité de chiffrer les  cumuls simultanés de l'ensemble des dégradations 
chimiques, organiques et physiques qui agissent en synergie sur les organismes vivants. Non seulement le fait 
de ne surveiller en grande majorité  et le plus souvent que les substances "qui posent  problème "36 est 
incompatible avec la notion même de surveillance patrimoniale . Mais le protocole de mesure de ces substances 
est aussi très discutable, comme signalé par exemple dans ce document du Cemagref37 en 2008 : "une des 
difficultés majeures pour l'interprétation des données ainsi acquises tient, pour les produits phytosanitaires, 
dont les concentrations da ns les eaux de surface sont très variables, à la faible fréquence de prélèvements 
aux points de suivi : 4 à 12 par an au mieux pour les points classiques en eaux superficielles, un par an pour 
les sédiments. Le suivi n'a de surcroît pas à être réalisé tous  les ans, ce qui rend a priori difficile la détection 
d'éventuelles évolutions ".  La surveillance ressemblerait plus à une surveillance opérationnelle et avec des 
choix tous sujets à caution, que ce soit pour les substances  mesurées, leurs LQ, les supports (eau brute, eau 
filtrée, etc.), les valeurs des NQE, les fréquences et les périodes des mesures, les façons de calculer si une 
substance dépasse sa NQE et les 25 % de stations suivies pour les micropolluants autres que les 41 substances 
prioritaires. On ne va plus connaître la contamination chimique réelle qu'au travers de certaines normes de 
toxicité empiriques et conjoncturelles qui biaisent tout le système d'acquisition des données, au détriment de 
la connaissance patrimoniale.  L'Ifremer note d'aill eurs38 en 2004 : "la valeur scientifique ajoutée de la 
surveillance chimique dans le cadre de la DCE est faible : il sõagit uniquement dõun contr¹le r®glementaire". 

La surveillance mise en place par la France ne respecte le cadrage de la DCE que dans ses aspects 
obligatoires . Car elle  n'en respecte apparemment ni l 'esprit , ni les recommandations  des experts, que ce soit 
au niveau du choix des substances suivies, des fréquences de suivi, de l'adaptation de s protocoles aux 
problématiques des substances et de la conception même de la surveillance qui rejoint  l'opérationnel. Il était 
prévisible qu'en imposant une surveillance obligatoire qui n'a à peu près rien à voir avec la vraie surveillance 
patrimoniale attendue, la DCE affichait les ambitions nécessaires pou r enrayer une contamination délétère 
pour la biodiversité et la santé humaine tout en donnant en même temps aux états membres qui le 
souhaitaient la possibilité de se contenter concrètement d'un ersatz de surveillance qui ne risque pas de 
déboucher sur des changements drastiques de pratiques ni sur des mesures coûteuses à mettre en place.  
Pourquoi la montagne d'ambition a -t -elle accouché d'une souris d'obligations ? Des pressions ? De ce point de 
vue, la DCE fait rater le coche à l'Europe pour plusieurs décennies . On en savait pourtant déjà assez sur le 
plan technique dès l'année 2000 pour établir les bases solides d'une vraie surveillance patrimoniale  et 

                                                 
35 Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2006 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau et modifiant la directive 2000/60/CE .  
36 Circulaire DCE 2006/16 du 13 juillet 2006 relative ¨ la constitution et la mise en ïuvre du programme de surveillance 
(contr¹le de surveillance, contr¹les op®rationnels, contr¹les dõenqu°te et contr¹les additionnels) pour les eaux douces de 
surface (cours dõeau, canaux et plans dõeau) en application de la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 du Parlement et 
du Conseil ®tablissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de lõeau. 
37 "L'analyse des données relatives aux produits phytosanitaires issues des réseaux de surveillance des eaux" Cemagref  2008 
(http://www.lyon.cemagref.fr/qe/poldif/sujet -stages/polldiff _donn-ees_2008_1.pdf) 
38 "Les contaminants chimiques dans la Directive Cadre sur l'eau" Ifremer  2004 
(http://www.ifremer.fr/envlit/pdf/documentspdf/co ntaminantschimiquesDCEacr4.pdf) 
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pour imposer des protocoles de recherche des substances chimiques qui permettraient d'acquérir des do nnées 
de qualité et pas forcément plus couteux.  Même si beaucoup de données continueront à s'entasser dans les 
belles bases de données du SIE (système d'information sur l'eau), on ne pourra pas plus qu'avant disposer 
d'informations pertinentes pour connait re l'état réel des eaux et ses tendances. Les bilans techniques 
continueront à être creux et impropres à montrer autre chose que l a diminution  de la concentration d'une 
substance deux décennies après son interdiction et autres trivialités . Malgré les milli ons d'analyses de 
pesticides stockées depuis 1997, les publications officielles n 'évaluent  toujours pas la contamination réelle des 
eaux et encore moins ses tendances. Et on prévoirai t des protocoles de mesure manifestement toujours aussi 
inadaptés "de façon à acquérir de la donnée "35 ? Si les bases en matière de surveillance continuent à traduire 
un objectif prioritaire qui serait apparemment de répondre aux obligations réglementaires fixées par la DCE et 
de prévoir d'agir en priorité là où des mesur es fortes sont nécessaires pour atteindre le bon état tout en 
réduisant la surveillance là où le bon état est respecté,  il n'y a rien à espérer. On pourra bien ajouter quelques 
substances à la surveillance, abaisser quelques LQ ou augmenter un peu les list es d'épicier des polluants pris en 
compte dans lõ®tat chimique, toutes ces petites "améliorations" resteront dérisoire par rapport à la gravité de 
cette pollution chimique généralisée des eaux continentales et  marines. Le gâchis d'analyses coûteuses comme 
celles des pesticides montre que ce n'est pas tant le co ût de ces analyses qui pose problème que le coût des 
réformes à faire pour enrayer les dégradations. Car l'équation est simple : plus la surveillance  est mauvaise, 
moins elle pourra détecter de pollut ions et moins il y aura de mesures dérangeantes à prendre pour les 
enrayer. L'eau paraît toujours être plus  la bourse que la vie . La ressource en eau a été déclarée patrimoniale 
en 1992, mais ce ne seront toujours que des mots tant que l'on continue ra à y déverser en toute légalité,  
directement ou indirectement , des milliers de tonnes de tout et de n'importe quoi. Parce que cela co ûterait 
trop cher d'arrêter, parce qu'on ne serait plus compétitif, parce que cela remettrait en cause notre petit 
confort égoïste, etc. Mais combien cela co ûtera -t -il de faire réapparaitre une espèce vivante  si ténue soit -elle  
et son écosystème quand on s'apercevra qu'elle était indispensable  à notre survie ? 

Il est urgent de mettre en place une surveillance et une évaluation  chimiques réellement 
patrimoniales, modernes, pertinentes et adaptées aux changements climatiques futurs, avec des sous -
réseaux de surveillance et des protocoles adaptés , en particulier  : les cours d'eau qui drainent les régions 
agricoles doivent faire  l'objet de surveillances intensives et adaptées aux pesticides. Même chose pour les 
cours d'eau qui drainent les grandes villes et les grandes zones industrielles avec les micropolluants chimiques, 
microbiologiques, radiologiques , biochimiques et nanoparticu les ; les listes de pesticides ou des micropolluants 
urbains et industriels doivent comprendre toutes les substances utilisées après enquêtes poussées sur les rejets 
réels sans aucun seuil de déclaration et sur tous les apports par toutes les voies possibl es. Ces listes doivent 
être réactives et évolutives, donc mises à jour tous les ans avec les nouvelles substances utilisées ou 
découvertes dans l'eau et les nouveaux produits de dégradations et métabolites  connus ; les fréquences de 
suivis dans l'eau doivent être d'au moins 1 mesure par mois et systématiquement plus fréquentes pendant les 
périodes de fortes utilisations  ou transferts dans l'eau ; les LQ doivent être imposées et les plus basses 
possibles. Elles doivent  être abaissées tous les ans en fonction des progrès techniques et imposées à tous les 
laboratoires . Même si ce n'est que tous les 2 ans, chaque année de suivi doit l'être parfaitement , dans l'optique  
de pouvoir chiffrer les cumuls et sans éliminer de substances avant qu'elles n'aient réellement complètement 
disparu et de façon durable.  Les suivis doivent aussi être beaucoup plus conséquents pour l'ensemble des 
paramètres physico-chimiques. Ils doivent porter  une attention toute particulière sur les période s de 
reproduction et sur les étiages, ainsi que sur tous les paramètres qui risquent de changer avec l'évolution du 
climat (température, oxygène dissous, transports de matières en suspension, e tc.). Et ne faudrait -il pas aussi 
appliquer ces bases de suivi aux matières en suspensions, aux sédiments, aux organismes aquatiques, ainsi 
qu'aux eaux souterraines, stagnantes et littorales  ? 

>>Tous les détails dans Information ou désinformation sur l'état des eaux (1) : la surveillance des contaminants chimiques 
et l'évaluation de l'état chimique DCE ne sont que des leurres 

DANS LA FOULEE D'AARHUS, PRODUISONS UNE INFORMATION 
TECHNIQUE LIBRE 

Quand elle nõest pas distill®e de fa­on tronqu®e ou trop tard, l'information officielle sur lõ®tat des eaux 
est si vague et si confuse que lõon est en droit de se demander ¨ quoi ou à qui elle peut bien servir. Ces 
exemples de désinformation passée, présente et à venir montrent qu'on  ne peut plus désormais faire confiance 
à l'Etat pour faire évoluer  les choses ! Les organisations de protections de lõenvironnement, collectifs dõusagers 
et particuliers, chacun agit déjà à sa façon. Une nouvelle piste reste cependant  assez inexplorée : l es 
données brutes relatives à l'état de l'environnement sont désormais accessibles au public 39.  C'est un 
progrès immense  et  beaucoup se sont battus pour cela. Il est exact que, faute de communication 
suffisante, ces données brutes para issent encore assez hermétiques. Mais  leur exploitation pour produire  
les informations synthétiques dont les citoyens ont besoin et qu'ils ne tr ouvent pas est un moyen de 
pression redoutable et tout à fait légitime au vu de la désinformation officielle durable  sur l'état réel de 
l'environnement et ses tendances .  

                                                 
39 Convention d'Aarhus 1998, Directive du Parlement européen et du Conseil sur l'accès du public à l'information en matière 
d'environnement 2003, Charte d e l'environnement de 2005, etc.  

http://eau-evolution.fr/doc/divers.php?lien=eau_etat_chim_franc_dce_sie_surveillance_pest_tox
http://eau-evolution.fr/doc/divers.php?lien=eau_etat_chim_franc_dce_sie_surveillance_pest_tox
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Compte tenu du niveau technique lamentable  des publications officielles sur l'état des  eaux (voir exemples 
plus haut), beaucoup de citoyens ont certainement des formations mathématiques et statistiques au moins 
aussi développées que la plupart des professionnels qui sont chargés de traiter ces données, et en tous cas 
largement suffisantes p our élaborer de l'information pertinente avec un simple tableur. Que ceux qui 
s'empêcheraient de se lancer dans des calculs par crainte de commettre quelques erreurs se décomplexent : il 
est clair (voir exemples plus haut) que les services publics de l'inf ormation statistique sur l'eau n'ont pas de 
leçons à donner. La marge est plus que confortable pour les citoyens qui pourraient eux -aussi faire quelques 
erreurs en traitant les données brutes . En outre, l 'usage effectif des données brutes mises à disposition du 
public devrait permettre l'amélioration de leur qualité et de leur accessibilité.  

>>Tous les détails dans L'information libre sur l'état des eaux et des donn®es sur lõeau 

QUALITE GENERALE : MEDIOCRITE DURABLE  

APERÇU SUR LA PRESSION 
Il s'agit de la pression exercée par les principaux macropolluants, toutes origines domestique, 

agricole et industrielle confondues.  Les différentes données publiques recueillies ne permettent pas dõavoir 
un historique assez ancien et elles ne sont malheureusement souvent ni adaptées, ni précises n i exhaustives. 
Notre objectif est donc très modeste : avoir une idée, même approximative, de la pression diffuse ou 
ponctuelle sur la ressource en eau et de la qualité des données. Quelques ordres de grandeur et quelques 
calculs "au coin du zinc" permettent de comparer les pressions exerc®es par les stations dõ®puration 
collectives, les industries et lõagriculture sur les cours dõeau. 

Comparaison dÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓ 
domestiques, industriels et agricoles  

Ci-dessous le bilan des rejets ponctuels en métropole pour les secteurs domestiques et industriels, ainsi 
qu'un essai d'estimation des concentration s moyennes prévisibles correspondantes dans les cours dõeau. Ces 
concentrations  sont estimées sur la base d'une ressource renouvelable d'environ 190000 millions m3/an.  

Ordres de grandeur des concentrations moyennes prévisibles de macropolluants dans les cours d'eau suite 

aux rejets actuels domestiques et industriels  

 
Rejets des stations d'épuration  Rejets des industries  Concentration totale prévisible 

DBO5 165600 t/an 119940 t/an 2 mg/L 

DCO 648000 t/an 341914 t/an 6 mg/L 

MES 252000 t/an 362516 t/an 4 mg/L 

Azote total (N) 158400 t/an 70538 t/an 1,4 mg/L 

Phosphore total (P) 28800 t/an 5509 t/an 0,2 mg/L 

Auteur: Eau-Evolution. Source: IREP, Enquête Eau Ifen-Scees 2004 (Août 2009) 

Les rejets ponctuels totaux (station dõ®puration collectives et rejets industriels) ont ainsi un impact potentiel 
certain sur la ressource en eau, en particulier  avec 0,2 mg/L  de phosphore total  soit 0,6 mg/L  pour les 
phosphates responsables de lõeutrophisation des eaux continentales. Les rejets ponctuels domestiques ou 
industriels paraissent du même ordre de grandeur pour la DBO 5, la DCO et les MES qui sont apparemment plus 
min®rales pour le secteur industriel. Pour lõazote et surtout pour le phosphore, les rejets domestiques 
paraissent plus importants que les rejets industriels.   

Ordres de grandeur des concentrations moyennes prévisibles  en azote et phosphore  dans les cours d'eau 

suite aux rejets actuels domestiques , industriels et agricoles  

 
Pollutions domestique et 

industrielle 
Pollution agricole 

Concentration totale 
prévisible 

Azote total (N) 1,4 mg/L  (228938 t/an) 4,1 mg/L   (684000 t/an) 5,4 mg/L 

Phosphore total (P) 0,2 mg/L  (34309 t/an) > 0,01 mg/L (> 1382 t/an) > 0,21 mg/L 

Auteur:  Eau-Evolution. Source: IREP, Enquête Eau Ifen-Scees 2004, Eurostat Portail agriculture  (Août 2009) 

Lõ®valuation des apports agricoles transférés aux cours d'eau permet d'estimer les concentrations prévisibles en 
nutriments qu'ils occasionnent. Avec une concentration glo bale prévisible de 4,1 mg /L d'azote total dans les 
cours dõeau, soit 18 mg/L  de nitrates , les apports azotés agricoles ont un impact potentiel relativement 
important sur la ressource en eau, et ce dõautant plus que lõazote arrive directement sous la forme de nitrates 
alors que lõazote rejet® par les stations dõ®puration est principalement de lõazote organique. La concentration 
pr®visible pour lõazote agricole est de 4,1 mg N/L de fa­on globale, mais si on consid¯re quõil est 
majoritairement  ®pandu sur la SAU, elle devient dõenviron 8,2 mg N/L, soit 36 mg  NO3/L en moyenne pour les 
cours dõeau agricoles. Lõazote joue un r¹le pr®pond®rant dans lõeutrophisation des eaux marines (mar®es 
vertes).  
Ce ne sont bien entendu que des ordres de grandeur et ils sont estimés de façon globale, avec toutes les 
limites dõinterpr®tation que cela implique. Il manque par ailleurs les apports de lõassainissement autonome, les 

http://eau-evolution.fr/doc/divers.php?lien=eau_information_aarhus_independante_libre
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rejets domestiques non traités, les apports agricoles de phosphore organique et une parti e peut être 
importante des rejets industriels.  Mais rien quõavec les rejets ponctuels et les apports diffus pris en compte 
ici, un impact est pr®visible sur la qualit® des cours dõeau et/ou  des eaux c¹ti¯res pour lõensemble de ces 
macropolluants . Sans compter que les concentrations maximales peuvent être beaucoup plus élevées que ces 
moyennes estimées. On ne peut que sõ®tonner de l'autorisation d' apports dont lõordre de grandeur 
implique des impacts potentiels significatifs sur la ressource en eau .  

Des performances environnementales très décevantes et pas à la 
hauteur des enjeux  

Les pollutions par les macropolluants sont connues depuis des décennies. Et pourtant, les 
performances environnementales pour les quelques indicateurs présentés ci -dessous sont t rès décevantes.  
Elles sont même tout à fait décalées par rapport aux enjeux de qualité  de la ressource en eau :  
-La capacit® des stations d'®puration des eaux us®es urbaines ®quip®es dõun traitement tertiaire est encore 
très insuffisante : en 2004 en France, la capacité totale des stations d'épuration pour des eaux usées urbaines 
est de 5297 t O2/jour. La capacit® des stations ®quip®e dõun traitement tertiaire nõest que de 2909 t O2/j.  
-Les questions de lõ®limination et de la valorisation des boues issues des stations d'épuration des eaux usées 
urbaines ne sont toujours pas réglées de façon satisfaisante sur le plan écologique : environ la moitié des boues 
nõest pas valoris®e en agriculture/compost. Et peut-être devrait -on sõinqui®ter que lõautre moiti® le soit à 
cause des substances toxiques de toutes sortes qui se retrouvent dans  les eaux usées de façon directe  
(multitudes de petits rejets autorisés ou sauvages, eaux parasites, etc.) ou par lõinterm®diaire des urines 
(substances hormonales et médicamenteuses) et qui peuvent se retrouver dans les boues . 
-La proportion de la SAU d®di®e ¨ lõagriculture biologique (environ 2 %) est carrément ridicule : seuls 497314 
ha étaient convertis en production biologique en 2007.  
-Les rejets industriels de macropolluants  (DBO5, DCO, MES, N et P) sont encore presque aussi importants que 
ceux des stations dõ®puration domestiques, alors quõil devrait °tre techniquement plus facile de les r®duire ¨ 
zéro avec des process adaptés (recyclage et traitement à la source).  
-La moiti® des boues des stations nõest pas valoris®e dans les sols, alors que lõon y introduit toujours des 
quantités importantes de fertilisants minéraux. Les quantités de fertilisants commerciaux consommées dans 
l'agriculture ont significativement dimin ué pour le phosphore, mais pas encore assez. Et pour lõazote, elles 
nõont pratiquement pas diminu®. 

Quantités annuelles d'engrais  commercial consommées dans l'agriculture française de 1997 à 2008  

Azote (t onnes de N) 

 

Phosphates (tonnes de P2O5) 

 
Auteur:  Eau-Evolution. Source: Eurostat Portail agriculture  (Août 2009) 

Des données publiques et un modèle de gestion inadaptés  
Les données disponibles sur les rejets industriels ne sont pas exhaustives et pas directement 

exploitables au niveau des milieux aquati ques récepteurs. Les données disponibles sur les rejets des stations 
dõ®puration collectives sont anciennes et il nõy a rien sur les niveaux r®els des flux dõazote et de phosphore. Il 
est tout ¨ fait inqui®tant quõen 2009, on ne dispose toujours pas de banque de données publiques 
pr®sentant, au moins ¨ lõ®chelle de chacun des 55 bassins versants Rnde , les informations essentielles 
pour la connaissance des pressions comme : -la ressource en eau renouvelable annuelle avec lõhistorique le 
plus ancien possible ; -les rejets ponctuels exhaustifs des secteurs industriels, domestiques et agricoles  ; -les 
apports diffus exhaustifs des secteurs industriels, domestiques et agricoles, avec les facteurs de transfert aux 
cours dõeau et aux nappes souterraines ; -pour les rejets ponctuels comme pour les apports diffus, les détails 
par substance ainsi que pour les cumuls des substances. Ces informations concernent aussi bien les 
macropolluants que les micropolluants. Elles permettraient aux citoyens  dõ®valuer localement lõimpact 
potentiel de ces pressions et de vérifier que leur niveau ne mette pas en danger les eaux continentales et les 
eaux marines côtières. 

Soit ces données de pression réelle existent et alors elles auraient dû être mi ses à la disposition du 
public. Soit ces donn®es de pression r®elle nõexistent pas et c'est encore plus grave.  Dans les deux cas, compte 
tenu de lõ®tat actuel de la ressource en eau (présenté dans la suite de cette synthèse ), on ne peut que 
remettre en cause le modèle de gestion dans lequel ces pressions réelles ou estimées sont prises en compte.  
Ce modèle de gestion qui est  fond® sur des objectifs de qualit® des cours dõeau, des nappes souterraines et 
dor®navant des masses dõeau, nõa toujours pas fait ses preuves. Il est biaisé dans ses bases qui sont :  -des 
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seuils et des normes de qualité par nature arbitraires, -des protocoles de mesure de la qualit® de lõeau et des 
m®thodes dõ®valuation de cette qualit® pas assez pertinents pour traduire la r®alit®, -des objectifs pas assez 
ambitieux et un e vision pas assez globale de lõensemble des impacts possibles sur tous les compartiments (eau 
filtrée et brute, MES, sédiments et toutes les sortes de biotes)  des eaux souterraines aux eaux superficielles et 
jusquõ¨ la mer. Sans compter les biais liés à lõorganisation ainsi qu'aux moyens financiers, en effectifs et en 
compétences, définis pour son application.  Le manque d'indépendance des services de police de l'eau rattachés 
aux Ddaf ou le fait que les études d'impacts sont présentées par les pétionnaires  et non par des organismes 
sans lien avec les projets sont par exemple très contestables.  

>>Tous les détails dans Aperçu de la pression sur la ressource en eau (2) : Qualité générale  

QUALITE GENERALE DE L'EAU DES COURS D'EAU 

L'eutrophisation  des cours d'eau 
Selon les conditions physiques, l'eutrophisation des rivières peut se manifester par des proliférations 

anormales d'algues photosynthétiques microscopiques ou macroscopiques, de végétaux aquatiques ou des deux. 
Pour établir une carte pertinente des manifestations de l'eutrophisation, i l aurait  donc fallu  disposer de  
l'ensemble de ce s données. Et pour le plancton, des données  à la fois sur la chlorophylle a et sur les 
phéopigments (chlorophylle  a dégradée). Comme ce n'était pas le cas, nous ne présentons que les teneurs des 
eaux en nutriments  solubles, phosphates et nitrates.  

Les phosphates dans les cours d'eau 

Phosphates dans les cours d'eau en 2007  : concentration maximale  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agences de l'eau-OIEau (Octobre 2009) 

Les orthophosphates 
(PO4

3-) représentent la forme 
minérale principale du 
phosphore dans les eaux. Leur 
présence dans l'eau est liée à la 
dégradation de la matière 
organique d'origine urbaine ou 
agricole, aux rejets urbains et 
industriels de polyphosphates et 
aux lessivages des engrais 
agricoles. On sait que ce type de 
pollution a sensiblement 
diminué, mais qu'en est -il 
exactement de nos j ours ? 
Les concentrations maximales en 
2007 vont jusqu'à 16,3 mg/L de 
PO4. Les LQ disponibles varient 
entre 0,01 mg/L et 0,4 mg/L  et  
peuvent donc être  assez proches 
des valeurs mesurées. 
Les phosphates sont le 
paramètre limitant de 
l'eutrophisation dans le s eaux 
douces. La carte montre qu'i l y 
en a encore t rop  dans les 
rivières de certaines zones 
urbaines, industrielles et 
agricoles .  

Comment lire les  cartes  :   
les couleurs des stations sont proportionnelles à leurs valeurs de qualité selon une gr adation continue qui va du blanc 
(valeur 0) jusqu'au noir ( seuil choisi pour l'affichage). Ce " seuil noir " est indiqué avec l'unité des mesures en haut de la 
carte . Dans l'exemple  ci-dessus, toutes les stations où l es concentrations maximales sont égales ou supérieures à "1 
mg/L" de PO4 sont donc affich ées en noir . Le lecteur est invité à choisir d' autres seuils dans l'outil "C artes interactives ". 
Comme précisé en bas de cette  carte , les analyses non quantifiées o nt été remplacées par 0 (" nq=0"). 

>>Tous les détails dans Carte de qualité des rivières : les phosphates en 2007  

Les nitrates  dans les cours d'eau 
Le Loir est un cours d'eau de l'ouest de la Beauce. L'évolution des concentrations de nitrates dans sa 

partie amont  est un exemple de hausse importante et durable des teneurs en nitrates dans un cours d'eau 
à cause de l'agriculture intensive .  

http://eau-evolution.fr/doc/articles.php?lien=eau_pression_macropolluant_azote_phosphore_dco_dbo_epuration_boue_agric
http://eau-evolution.fr/cartes/
http://eau-evolution.fr/doc/articles.php?lien=eau_carte_qualite_france_riviere_po4_phosphate_eutroph
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Concentrations de nitrate s en amont du Loir à St-Denis-les-Ponts de 1971 à 2008  (mg/L NO3) 

Les discontinuités  du tracé  traduisent l'absence de données 

 

La fréquence insuffisante des  données ne permet pas 
d'avoir un historique fourni des pics de  concentration. 
On constate cependant que les concentrations 
maximales grimpent d'environ 25 mg/L en 1971 à 86 
mg/L en 1998. Ces dernières années, elles se situent 
entre 65 et 75 mg/L, ce qui reste très élevé.  Les 
teneurs en nitrates augmentent de façon lo gique en 
hiver avec les lessivages des sols par les pluies. Elles 
restent élevées au début du printemps et chutent 
pendant les étiages estivaux. Dans cet exemple, les 
concentrations minimales d'étiages sont élevées sans 
doute en raison du mélange avec les eaux de la nappe 
de Beauce elle-même très polluée par les nitrates  
(voir  Qualité générale des eaux souterraines).  

 Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'eau Loire-Bretagne (janvier 2009) 

>>Tous les détails dans La rivière "le Loir" à St -Maur-sur-le-Loir et à St -Denis-les-Ponts : hausse des concentrations de 
nitrates de 1971 à 2008 

Nitr ates dans les cours d'eau en 2007  : concentration maximale  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agences de l'eau-OIEau (Octobre 2009) 

Outre leur nocivité en 
lien avec les phénomènes 
d'eutrophisation ( déficits 
d'oxygène nocturnes, toxines, 
etc.), les nitrates sont aussi 
toxiques pour les jeunes 
organismes aquatiques (défaut 
d'oxygénation du sang, équilibre 
acido-basique, etc.) : des 
concentrations élevées de 
nitrates au printemps peuvent 
engendrer des retards de 
croissance ou diminuer leurs 
chances de survie. 
Les concentrations maximales en 
2007 vont jusqu'à 282 mg/L de 
nitrates. Les concentrations 
élevées ne concernent 
largement pas que la Bretagne.  
Et si l'exutoire marin de la 
Bretagne est tout 
particulièrement affecté par les 
flux de nitrates qui s'y déversent 
depuis des décennies en 
provoquant des marées vertes, 
les autres exutoires marins de la 
façade océanique, de la Manche 
et de la Mer du Nord ne sont pas 
épargnés non plus. Les eaux 
souterraines présentes sous les 
sols agricoles servent aussi 
d'exutoire à ces nitrate s. 

Il est regrettable que les données ne soient pas homogènes et de qualité suffisante (fréquence et période des 
mesures) pour dresser des cartes vraiment pertinentes. Néanmoins, l'image donnée lorsque l'on ne supprime 
pas les concentrations les plus élevées et que l'on affiche l eur progression de façon continue , même si elle 
reste sous-évaluée, semble assez cohérente avec la répartition géographique et la nature des activités 
agricoles. Seules les zones montagneuses sont restées relativement préservées des nitrates.  

>>Tous les détails dans Carte de qualité des rivières : les nitrates en 2007  

La Vilaine est située dans le massif armoricain . Elle représente assez bien la problématique des nitrates 
dans un grand bassin versant de l'ouest de la France, que ce soit au niveau des concentrations mesurées que 
des flux déversés dans l'océan. Les flux de nitrates "réels" représentent la masse réelle  de nitrates déversés 
dans la baie de Vilaine. Ils dépendent de la pollution des sols par les nitrates  mais aussi de la pluviométrie. 
Bien qu'ils donnent une bonne image de la pollution réelle par les nitrates, ils ne permettent donc pas d'en voir 
l'évolut ion.  Les flux "ajustés à débit constant" sont les flux réels que l'on aurait si le débit annuel était toujours 
le même, égal au débit moyen interannuel de la Vilaine.  Ce sont donc des flux fictifs.  
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Flux annuels de nitrates déversés à l'océan par la Vilaine  de 1971 à 2007  

Flux réels (t/an NO 3) 

 

Flux ajustés à débit constant (t/an NO3)  

 
 Auteur: Eau-Evolution. Source: Banque HYDRO, Diren Bretagne et Agence de l'eau Loire-Bretagne (décembre 2008) 

Ces flux "ajustés" permettent cependant de voir l'évolution des pratiques agricoles.  On constate par exemple 
que les flux réels les plus importants (1994/1995 et 1999/2000) correspondent aux débits annuels les plus 
importants, mais que par contre  les flux ajustés pour ces mêmes années ne marquent pas de pics partic uliers.  
Les flux ajustés augmentent régulièrement de 8000 t/an en 1971 jusqu'à 80000 t/an en 1990, soit d'un facteur 
10. Ils restent au niveau de 80000 t/an pendant une dizaine d'année, jusqu'en 2000.  Depuis 5 ans, ils ont  
tendance à se stabiliser à environ 65000 t/an, mais cette évolution récente, qui traduirait une baisse d'environ 
20 % des apports azotés nets (minéraux et organiques confondus) par rapport aux années 1989 à 2002, est à 
confirmer dans les années à venir.  La quantité,  à débit constant, déve rsée actuellement chaque année à 
l'océan est de 65000 t/an de nitrates, soit 15000 t/an d'azote et encore 8 fois plus que le flux ajusté de 1971.  
Le cumul des déversements réels depuis 1971 montre que la baie de Vilaine a dû digérer environ 2200000 
t de ni trates, soit 500000 t d'azote !  Si l'on prend le flux ajusté de 1971 comme référence, cela fait presque 2 
millions de tonnes de nitrates en trop depuis 1971, soit 57000 poids lourds 35t chargés de palettes de nitrates 
qui se sont jetés à l'océan pour rien. ..  

>>Tous les détails dans La rivière "la Vilaine" à Rieux (1) : hausse des concentrations de nitrates de 1971 à 2008  et  La 
rivière "la Vilaine" à Rieux (2) : deux millions de tonnes de nitrates en trop déversés à l'océan depuis 1971  

Concentrations mensuelles de nitrates en Bret agne de 1971 à 200 7    
Axe de gauche : en bleu, minimum ð en orange, centiles 10 à centiles 90 ð en noir, 
médiane ð en rouge, maximum.                                                                          
Axe de droite  : en gris (x), nombre de stations mesurées (mg/L NO3) 

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agences de l'eau-OIEau (2008 et 2009) 

Le graphique donne une 
photographie exacte et détaillée 
de la distribution des 
concentrations rencontrées et de 
son évolution sur l'ensemble de la 
Bretagne. Il fournit  de façon 
mensuelle depuis 1971 les 
minimum,  centile  10, médiane, 
centile 90 et maximum des 
concentrations mesurées ainsi 
que le nombre des stations 
mesurées. Ces statistiques ne 
sont fournies qu'à titre indicatif 
car systématiquement entachées 
par le manque de 
représentativité hydro -spatiale 
des échantillons de stations  : 
certaines rivières sont trop 
représentées, d'autre pas assez. 
Pour analyser les évolutions des 
concentrations en relation avec 
celles des apports azotés 
agricoles nets, il fau drait enlever 
les effets des cycles 
pluviométriques annuels et 
pluriannuels sur ces 
concentrations  avec des 
techniques de calcul adaptées . 

Les calculs des flux ajustés à débit constant comme ceux effectués sur la Vilaine sont très utiles en ce se ns, 
mais ils ne sont malheureusement pas généralisables car sauf exception les fréquences de mesure des 
concentrations ne sont pas assez élevées. On peut cependant comparer les concentrations d'années 
positionnées de façon identique dans des cycles pluviom étriques pluriannuels identiques. Le couplage entre les 
années pluvieuses (voir  Pluviométrie ) et les niveaux des concentrations de nitrates est très marqué, avec une 
augmentation des concentrations vers 1994 et 1998/1999 et une baisse des concentrations v ers 1989, 1997 et 
2002. Le dernier cycle pluviométrique (plus exactement un mini -cycle de 2003 à 2005 et un début de cycle en 
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2006/2007 au niveau national) montre des concentrations de nitrates (centiles 90 et médianes) inférieures 
d'environ 20 % par rapport à celles rencontrées durant les cycles précédents qui couvrent les années 1989 à 
2002. En particulier, les remontées pluviométriques de 2006/2007 qui constituent apparemment le début d'un 
nouveau cycle pluviométrique n'ont pas provoqué la même croissanc e des concentrations dans les cours d'eau 
que par exemple lors des débuts des derniers grands cycles pluviométriques de 1992/ 1994 et 1998/2000.  
Les concentrations récentes restent très fortes. Encore 10 % des concentrations rencontrées sur cette 
zone sont supérieures à 55 mg/L au mois d'avril, au moment où la vie aquatique redémarre dans les 
rivières. Compte tenu de la variabilité interannuelle importante des conditions hydrologiques, on ne peut 
pas encore évoquer de tendance récente, c'est -à-dire depuis 20 03, à la baisse .  Les concentrations 
hivernales toujours élevées ne permettent pas d'envisager de baisse massive des flux de nitrates vers les eaux 
marines côtières et donc d'amélioration notable des manifestations de l'eutrophisation (marées vertes).  

>>Tous les détails dans Les nitrates en Bretagne : bilan 2007 et évolution  

La pollution organique  des cours d'eau 
La DBO5

40 mesure la pollution des eaux en matières organiques biodégradables, toutes origines 
confondues. Ses concentrations maximales en 2007 vont jusqu'à 93 mg/L d'O2.  L'ammonium (NH4

+) et les nitrites  
(NO2

-) sont des substances naturelles qui se forment et disparaissent sans cesse au cours de la décomposition 
des matières organiques azotées. Leur présence effective dans les eaux est révélatrice d'une saturation en 
pollution organique des écosystèmes aquatiques. La carte de qualité réunit ces deux macropollua nts du point 
de vue de leur toxicité cumulée . Les concentrations maximales en 2007 vont jusqu'à 46,8 mg/L pour NH4 et  38 
mg/L pour NO2.  Les nombres de doses toxiques cumulées dans un même prélèvement d'eau en 2007 vont 
jusqu'à 127 doses toxiques, essentiellement à cause des nitrites . 

Pollutions organiques dans les cours d'eau en 2007 : DBO5,  ammonium et  nitrites  

DBO5                                                               
Concentration maximale  

 

Ammonium et nitrites                                               
Toxicité totale maximale par prélèvement  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agences de l'eau-OIEau (Octobre 2009) 

La situation générale n'est pas très brillante pour ces révélateurs de l'efficacité des stations d'épurations 
collectives ou industrielles et des méfaits de l'agriculture intensive.  Il y a encore trop de pollutions 
organiques dans les rivières.  Elles forment des panaches le long des rivières qui drainent les agglomérations 
et les zones industrialisé es. Mais il subsiste aussi plusieurs zones étendues de concentrations élevées en lien 
avec les activité s agricoles (lisiers).  La plupart des milieux aquatiques n'ont manifestement pas une capacité 
d'autoépuration suffisante pour les absorber. L'ordre de gran deur de la toxicité des macropolluants est loin 
d'être négligeable. Cette toxicité s'ajoute à celle des micropolluants en affaiblissant l'état général des 
organismes aquatiques et en les rendant plus vulnérables.  

>>Tous les détails dans Carte de qualité des rivières : la DBO5 en 2007  et  Carte de qualité des rivières : l'azote 
ammoniacal et les nitrites en 2007  

Les températures et le  changement climatique  dans les cours d'eau 
La température de l'eau est un facteur écologique de première importance pour les écosystèmes 

aquatiques. Elle conditionne le métabolisme de la plupart des organismes aquatiques et l'équilibre des 
communautés vivantes. La température moyenne de l'air en France a augmenté d'environ un degré ces vingt 

                                                 
40 Demande Biochimique en Oxygène en 5 jours mesurée en mg/L de O2. 

http://eau-evolution.fr/doc/articles.php?lien=eau_carte_qualite_france_riviere_nitrate_evolution_eutrophisation
http://eau-evolution.fr/doc/articles.php?lien=eau_carte_qualite_france_riviere_dbo5_organique
http://eau-evolution.fr/doc/articles.php?lien=eau_carte_qualite_france_riviere_nh4_no2_ammoni_nitrite_organique
http://eau-evolution.fr/doc/articles.php?lien=eau_carte_qualite_france_riviere_nh4_no2_ammoni_nitrite_organique
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dernières années et d'un peu plus semble-t -il pour la température estivale . Mais qu'en est-il de la température 
de l'eau ? La Garonne aux environs de Golfech est un exemple de réchauffement estival inquiétant de  lõeau ¨ 
cause du changement climatique, des aménagements des riv ières et des activités humaines . 

Températures estivales (°C) de l'eau aux environs de la centrale de Golfech de 1971 à 2005                      

En bleu  : juin ð en vert  :  juillet ð en orange  :  août  

Garonne en aval de la centrale de Golfech  

 

Tarn en amont de sa confluence avec la Garonne 

 
Stations de mesure 

 

Garonne en amont de sa confluence avec le Tarn 

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'eau Adour-Garonne (janvier 2009) 

Les données de température disponibles ne sont pas d'assez bonne qualité pour en tirer des informations 
satisfaisantes, notamment pour voir de façon fiable l'impact du changement climatique sur les éco systèmes. 

Zoom sur les données publiques de température  
disponibles de juin à août 2003  (°C)                            
En bleu : Verdun en rouge : Lamagistère ð en vert :  Moissac  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'eau Adour-Garonne 
(janvier 2009) 

Compte tenu des enjeux liés à ce facteur écologique, 
surtout dans cette zone équipée d'un ascenseur à 
poissons et susceptible de recevoir des rejets chauds, 
1 mesure par mois, c'est extrêmement peu. Cela ne 
permet par exemple pas de voir la présence d'un p ic 
de température en août 2003, avec plusieurs jours 
consécutifs où l'eau a dépassé les 29 voire les 30°C, 
et un impact surement important sur la vie 
aquatique. Ce pic a été en effet signalé par l'ASN 41 
dans les termes suivants : "Depuis le 5 août, la 
centr ale de Golfech rencontre de nouvelles 
difficultés pour respecter ces dispositions du fait de 
la poursuite du réchauffement naturel progressif de 
la Garonne. La nouvelle limite de température du 
fleuve en aval du site (29°C) a été dépassée les 5 et 
6 août pendant une durée totale de 21 heures. 
Depuis le 7 août, la température de la Garonne en 
amont du site est régulièrement mesurée au -delà de 
29°C, ce qui interdit évidemment un respect de la 
limite de 29° C en aval de la centrale ". 

Malgré la mauvaise qualit é des données disponibles (fréquences de mesure trop faible s), on constate un  
r®chauffement r®gulier et significatif des temp®ratures estivales de lõeau ces vingt derni¯res ann®es. Les 
aménagements ainsi que les activités humaines peuvent avoir un impact c onséquent sur la température de 
l'eau comme le montre  l'exemple de Florac42 : "ce secteur offre des conditions privilégiées pour le 
développement d'algues filamenteuses du fait de certaines particularités : -lame d'eau étalée et roche mère 
mise à nu sur de grandes portions en aval de Florac. Ceci est dû d'une part, aux importantes extractions de 

                                                 
41 ASN (Autorité de Sureté Nucléaire) à propos du fonctionnement  de la Centrale de Golfech en 2003 
(http://www.asn.fr/node/3541)  
42 Constat du Sage Tarn Amont sur le secteur de Florac à l'amont des Vignes 
(http://www.gesteau.eaufrance.fr/DOC/SAGE/SAGE05002 -Part02-EdLDiagC.pdf) 
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granulats qui ont eu lieu par le passé et d'autre part, au déficit en matériaux piégés plus à l'amont (retenues , 
enrésinement des versants), -ripisylve localement dénudée, résultat d'un vieillissement de la végétation qui 
ne se renouvelle pas et qui laisse un lit bien éclairé. Les caractéristiques exposées ci -dessus, responsables d'un 
réchauffement important de l'eau, d 'une banalisation des habitats amènent à une diminution des capacités 
auto épuratoires de la rivière. Elles ont induit une dégradation certaine de l'écosystème : modification des 
peuplements piscicoles, apparition de végétaux aquatiques ". Mais l'allure de tous ces graphiques, qui 
traduisent les impacts thermiques des modifications  des cours d'eau , des activités humaines  et du 
réchauffement climatique cumulés, évoque un phénomène étendu, continu et relativement récent  
(années 1980) . On pense donc naturelleme nt au réchauffement climatique.  
Actuellement, l'impact de la remontée des températures sur l'oxygène dissous est heureusement compensé par 
la baisse de la pollution organique due à l'épuration des eaux usées. Mais après, quand on ne pourra plus 
diminuer la  pollution organique  et que les températures estivales continueront à monter , que va devenir 
l'oxygène dissous ? Quel est l'avenir, avec le réchauffement climatique, d'une filière nucléaire utilisant les eaux 
de rivières dans son système de refroidissement ? Quel est le sens écologique d'une limite règlementaire de 
l'impact thermique si on ne peut pas la respecter justement quand il le faudrait pour préserver la vie 
aquatique ? A-t -on délibérément choisi de sacrifier l'eau et les écosystèmes aquatiques au p rofit de l'énergie  ? 
Quel est l'avenir, avec le réchauffement climatique, de la réintroduction de migrateurs ?  Pour limiter l'impact 
du réchauffement climatique, peut -on encore désaménager les cours d'eau ?  Et que signifie, au niveau de la 
température, le  bon état des eaux en 2015 ou même en 2027 ? 

>>Tous les détails dans Les rivières "la Garonne" et "le Tarn" du côté de Golfech : évolution inqui étante de la température 
de l'eau depuis 1971 

QUALITE GENERALE DES EAUX SOUTERRAINES 
La nappe des calcaires te rtiaires libres de Beauce  est un exemple de hausse importante et durable 

des teneurs en nitrates et autres impacts qualitatifs de l'agriculture intensive dans une nappe libre .  
L'évolution de la qualité de l'eau est de nature à mettre en danger l'équilibre des écosystèmes aquatiques qui 
en dépendent et l'alimentation en eau potable . 

Concentrations de nitrates et de chlorures dans la nappe de Beauce  à Nottonville de 1985 à 2007  

Nitrates (mg/L NO 3) 

 

Chlorures (mg/L Cl)  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Portail ADES, DDASS de l'Eure-et-Loir (janvier  2009) 

Les concentrations en nitrates augmentent d'environ 1 mg/L chaque année  depuis 1985. Il n'y a pas de mesures 
disponibles dans les années 1970 qui permettraient d'avoir les teneurs en nitrates antérieures à la mise en 
place de l'agriculture intensive en surface. On a donc laissé les concentrations augmenter d'une vingtaine de 
mg/L en l'espace de 20 ans. On a atteint 61 mg/L  de nitrates  en 2007. Au vu des teneurs que l'on trouve encore 
en surface en 2007 dans ce secteur, on ne peut pas espérer de réduction significative des  concentrations dans 
la nappe avant une dizaine d'années. Les concentrations de chlorures augmentent presqu'au même rythme que 
celles des nitrates.  On note aussi une augmentation régulière de 5°F de la dureté (pouvoir entartrant ) de l'eau 
sur cette période . Les nitrates sont accompagnés d'un cortège de pesticides dont la concentration totale 
atteint 0,99 µg/L en avril 2007  et dont  la quali té de la recherche ne permet pas  d'évaluer la tendance.  

>>Tous les détails dans La nappe de Beauce à Nottonville : évolution des nitrates, chlorures, dureté et pesticides, de 1985 
à 2007 

Les nitrates sont présents naturellement à d es teneurs de moins de 10 mg/ L dans beaucoup de nappes 
souterraines de surface. Les concentrations élevées sont cependant presque toujours d'origine anthropique.  
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Nitr ates dans les eaux souterraines en 2007  : concentration maximale  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Portail ADES RCS RCO (Juillet 2010)  

La pollution des nappes est 
durable et parfois irréversible à 
une échelle de temps humaine. 
La ressource en eau souterraine 
n'a largement pas que vocation à 
alimenter nos robinets  d'eau 
potable, à permettre nos 
activités industrielles  ou à 
irriguer nos champs. Elle 
communique avec les eaux de 
surface et conditionne sous de 
nombreux aspects le maintien de 
la biodiversité (étiage des cours 
d'eau, zones humides, état des 
sols, etc.). L es concentrations 
maximales en 2007 atteignent  
494 mg/L de ni trates.  Là encore, 
les données ne sont pas 
homogènes ni de qualité 
suffisante (fréquence des 
mesures en particulier). Mais 
l'image donnée paraît  cohérente 
avec la nature des activités 
agricoles en surface et la 
présence d'aquifères vulnérables. 
La même car te établie en 1985 
montre des concentrations qui 
étaient déjà anormalement 
élevées et qui auraient dû  
inciter à des mesures 
autrement plus énergiques en 
surface .  

>>Tous les détails dans Carte de qualité des aquifères : les nitrates en 2007  

CONCLUSION SUR LA QUALITE GENERALE 
Certains aspects importants comme l'eutrophisation effective des cours d'eau et leur contamination par 

des agents pathogènes (bactéries, virus, etc.) n'ont pas été traités car les données brutes disponibles n'étaient 
pas assez complètes ni homogènes. La mauvaise qualité des données  sur les macropolluants , même en 
2007, concerne en particulier les fréquences de s mesures pour les paramètres saisonniers et les limites 
analytiques pour les macropolluants comme le phosphore , l'ammonium ou les nitrites.  

Ces quelques résultats  sur des pollutions qui n'ont pourtant rien d'émergent montrent que l'on est 
encore loin d'avoir atteint une bonne qualité générale des cours d'eau  et des nappes .  Des efforts ont certes 
été accomplis . Ce qui pouvait être fait sans coûts exorbi tants et sans déranger nos habitudes et nos lobbies, l'a 
déjà été en grande partie. M ais à présent cette qualité générale ne progresse plus ou très peu. Si les efforts 
supplémentaires, qui vont forcément coûter relativement beaucoup plus cher , ne se font q ue dans la 
continuité de nos modèles actuels  (rejets, aménagements et prélèvements pour les secteurs agricoles 
domestiques et industriels, gestion et  police des eaux, etc.) , il est certain que l'on ne pourra jamais atteindre 
une qualité générale suffisante . Et c'est  sans compter les impacts du changement climatique  qu'aucun de nos 
modèles actuels ne prend en compte et qui commencent à se manifester.  

QUALITE CHIMIQUE : CONTAMINATION A DUREE INDETERMINEE 
On classera schématiquement les micropolluants en substances synthétiques  (pesticides, HAP, PCB 

et autres substances organiques ) ou en métaux  (métaux lourds ou de transition et quelques métalloïdes, 
alcalino -terreux et autres) .  Le cas des HAP est un peu plus complexe car si l'homme est responsable de la 
plupart des contaminations 43, ils peuvent aussi avoir une origine naturelle 44.  Certains métaux aussi ont une 
origine naturel le (fond géochimique)  mais leur présence à des teneurs élevées dans les cours d'eau est très liée 
aux activités humaines . Les pesticides regroupent ici  toutes les substances chimiques synthétiques utilisées ou 

                                                 
43 Industries chimiques, déversements et fuites d'hydrocarbures et d'huiles usagées, combustion de carburants fossiles, 
chauffage au bois, brûlis, production de gaz, raffinage du pétrole, préservation et traitement du bois, eaux de 
ruissellement des routes  et parkings asphaltés, industrie métallurgique, industrie du caoutchouc, gaz d'échappement 
automobile, production d'électricité en centrales thermiques, incinération de déchets, etc.  
44 Feux de forêts, décomposition de la matière organique  dans les sols, sols bitumineux.  

http://eau-evolution.fr/doc/articles.php?lien=eau_carte_qualite_france_souter_nappe_nitrate
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ayant été utilisées autrefois pour leur pouvoir biocide ainsi qu e leurs produits de dégradation , donc 
essentiellement les phytosanitaires. Ils  sont le plus souvent solubles dans l'eau. Ce n'est pas le cas de beaucoup 
des HAP, des PCB et des métaux que l'on trouve  préférentiellement dans les matières en suspension (MES) et 
les sédiments sur lesquels ils s'adsorbent et se désorbent suivant les conditions de pH, température, etc . Si les 
substances hydrophobes sont peu présentes dans l'eau filtrée, on les trouve à des concentrations variables dans 
l'eau brute qui contient des particules organiques et minérales en suspension.  Ces substances s'accumulent  le 
long de la chaîne alimentaire . Des mesures effectuées en 1981 dans les poissons de rivières montraient par 
exemple des teneurs allant jusqu'à 21 µg/kg d'Aldrine, 24 µg/kg de DDD 44', 50 µg/kg de DDE 24', 16 µg/kg de 
Dieldrine, 16 µg/kg d' Heptachlore époxyde, 21 µg/kg d' Hexachlorobenzène, 37 µg/kg de Lindane, 1090 µg/kg 
de PCB DP3, 18300 µg/kg de PCB DP5 et 0,97 mg/kg de Mercure. 

Lorsque l'on s'intéresse aux impacts possibles des micropolluants sur la vie aquatique, on ne peut 
absolument pas raisonner substance par substance  : beaucoup de métaux lourds par exemple ne pénètrent 
au travers des membranes cytoplasmiques et nucléaires des cellules vivantes que grâce à certaines substances 
synthétiques qui leur servent de transporteur pour leur permettre de se fixer sur les gènes ou les séquenc es de 
régulation de l'ADN en provoquant mutations  et troubles des divisions cellulaires . Notre objectif est donc de 
voir tout ce qu'il y a  comme micropolluants dans les eaux ou les sédiments et plus précisément  tous les 
micropolluants présents ensemble dans un même prélèvement. La concentration  totale n'a aucun sens quand 
un prélèvement  contient par exemple à la fois des pesticides, des solvants chlorés et des métaux lourds.  Nous 
calculons donc systématiquement le nombre de micropolluants présent s dans un même prélèvement. Dans le 
cas de l'eau nous introduisons aussi la notion de "dose toxique" qui nous paraît  le meilleur dénominateur 
commun pour tenter d'évaluer l'impact cumulé de toutes les substances présentes simultanément .  

Les mesures des micropolluants en général sont extrêmement hétérogènes selon les endroits pour une 
même année de mesure. Cela concerne les périodes et les fréquences des mesures, mais aussi la nature et les 
nombres de substances recherchées ainsi que les limites analytiques pratiqué es. Dans ce contexte, la 
réalisation d'une carte de qualité est assez périlleuse et ne peut donner qu'une image sous -évaluée et peu 
cohérente des contaminations réelles . C'est aussi le cas pour l'affichage de la toxicité totale qui  souffre tout 
particulièr ement de l'hétérogénéité des protocoles de mesures et d u manque de données de toxicité . Nous 
essayons néanmoins de présenter des évaluations qui traduise nt  le moins mal possible la réalité, tout en 
restant pragmatique et en signalant les biais liés  la mauvaise qualité générale des données brutes .  

APERÇU SUR LA PRESSION 
Il s'agit de la pression toxique exercée par les micropolluants chimiques, toutes origines 

confondues.  Les diff®rentes donn®es publiques recueillies ne permettent pas dõavoir un historique assez 
ancien et elles ne sont malheureusement souvent ni adaptées, ni précises ni exhaustives. Notre objectif est 
donc simplement d'avoir une idée approximative  de la pression chimique sur la ressource en eau et de la 
qualité des données. Quelques ordres de grandeur et quelques calculs "au coin du zinc" permettent de 
comparer les pressions exerc®es par les pesticides et par les rejets industriels sur les cours dõeau. 

La prospérité  du secteur chimique européen  

Production annuelle de substances chimique s selon leur toxicité en 

Europe de 1996 à 2007  

Par ordre de toxicité décroissante de bas en haut : en r ouge: substances 
"cancérogènes, mutagéniques et reprotoxiques " (CMR) - en noir:  substances 
"toxiques chroniques " - en bleu: substances "très toxiques " - en orange: substances 
"toxiques" - en jaune: substances "dangereuses" - en vert:  substances chimiques 
"non classées comme toxiques" (millions de tonnes)  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Portail Environnement EUROSTAT (juillet 2009 ) 

Les données publiques 
de production de micropolluants 
en Europe donnent  une idée de 
l'importance de la  pression 
chimique et de son évolution  
peu rassurante .  Une simple idée 
cependant car ces données ne 
sont pas forcément exhaustives, 
ne concernent pas les quantités 
utilisées et ne fournissent pas le 
détail par substance ni par pays. 
Le syst¯me dõagr®gation des 
substances par niveau de toxicité 
est cependant assez parlant.   
Certaines quantités de ces 
substances sont exportées hors 
de l'Europe et ne sont donc pas 
utilisées sur place, mais elles 
peuvent nous revenir incorporées 
dans divers produits 
manufacturés ou par les courants 
atmosphériques et finir d'une 
façon ou d'une autre dans l'eau.  
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Zoom sur les pesticides   
On dispose de données publiques sur les quantités de pesticides agricoles (environ 90 % des usages) 

commercialisées chaque année en France métropole.  Elles sont exprimées en quantités de matières actives, et 
excluent  les supports, solvants, diluants et adjuvants qui peuvent pourtant avoir aussi des effets toxiques.  

Quantités annuelles de pesticides commercialisées 

en France de 1990 à 2008  

En rouge : matières actives des pesticid es synthétiques ð en 
bleu : cuivre et so ufre (tonnes ) 

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Observatoire des Résidus de 
Pesticides et Site Info.Pesticides.org (août 2009) 

Les données publiques disponibles ne permettent pas 
de chiffrer la pression réelle, ni par substance, ni par 
bassin versant. Ce sont néanmoins, parmi toutes les 
données chimiques dont on dispose, celles pour 
lesquelles lõhistorique est le moins squelettique et le 
moins inexploitable. Les quantités récentes de 
substances synthétiques commercialisées sont 
dõenviron 60000 t/an depuis 2000, et sont 
équivalentes à celles des années 19 92 à 1995.  Les 
valeurs élevées des années juste avant 2000 et au 
moins pour 1999 s'expliquent vraisemblablement par 
les stockages anticipant  la TGAP (Taxe Générale sur 
les Activit®s Polluantes). Dans lõordre d®croissant des 
quantités , on trouve les herbici des, les fongicides, 
puis les insecticides et les autres substances 
(nématicides, molluscicides, corvicides, etc).  

Si toutes les substances épandues partaient dans lõeau et que ni les molécules mères  ni leurs 
m®tabolites ne se d®gradaient totalement, cõest-à-dire jusquõ¨ ®limination compl¯te sous forme de compos®s 
inorganiques, la quantité de pesticides de synthèse déversée chaque année dans la nature pourrait 
contaminer  toute la ressource en eau renouvelable à hauteur de 322 µg/L , et tout le stock des eau x 
souterraines  à hauteur de 30 µg/L .  Ce potentiel de contamination sõactualise pour environ 0,5 % en 
contamination réelle des eaux. En dehors de la part variable qui part directem ent dans les eaux, lõatmosph¯re 
ou les végétaux cultivés, la majorité des pesticides de synthèse épandus se retrouve finalement dans les sols  à 
des profondeurs variables. Jusquõ¨ ce quõils quittent ce compartiment complètement  dégradés ou pour passer 
dans les nappes, ils entrent dans des processus de rétention/dé gradation dont la durée varie selon les 
molécules, les sols et les conditions climatiques.  Les substances qui ont traversé les horizons superficiels des 
sols ou qui sont déjà dans les eaux souterraines se retrouvent dans des conditions anoxiques et ne peuvent 
presque plus se dégrader par voie biologique. Seule la dégradation complète des molécules mères et de leurs 
métabolites constitue une élimination réelle des milieux naturels. Il séjourne donc en permanence dans les sols 
un stock énorme de pesticides (m olécules mères et métabolites) accumulés et transformés sur une durée réelle 
inconnue, sans compter les métaux lourds, hydrocarbures, etc. 45 On ne connait pas ce stock. On ne connait pas 
non plus lõimpact du changement climatique sur la biodisponibilit® des substances toxiques, sur la capacité des 
microorganismes du sol ¨ sõadapter et ¨ d®grader les cocktails toxiques (Pesticides, HAP, m®taux lourds, 
radioéléments, etc.) et sur les quantités transférées dans les eaux souterraines. Compte tenu des doses 
cumul®es appliqu®es, on nõest pas ¨ lõabri de ph®nom¯nes de saturation, et ce dõautant plus que la mati¯re 
organique présente dans les sols agricoles diminue. Mais quelle que soit la quantité de substances de synthèse 
présente en permanence dans ces sols, une grande part  des quantités déversées (environ 1,4 millions de  t de 
1990 à 2010) a déjà été  dégradée par des processus physiques mais surtout biologiques46. Et cela implique des 
impacts certains, peut être irréversibles, sur les communautés vivantes des sols et des eaux superficielles  : 
elles ont disparu ou ont ®volu® pour sõadapter sp®cifiquement ¨ telle ou telle mol®cule. 

Comparaison dÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓ 
agricoles et industriels  

Les données sur les rejets ponctuels industrie ls de substances chimiques toxiques en France sont 
répertoriés sur le site de l'IREP qui précise qu 'elles ne sont pas exhaustives, ni au niveau des substances, ni au 
niveau des établissements industriels pris en compte. A titre d'exemple  et en gardant  en mémoire que toutes 
ces quantités sont sous-estimées par rapport à la réalité, voici le détail des 57 substances ou groupes de 
substances pour lesquelles au moins un rejet a été déclaré en 2007, avec le rejet total 47 correspondant :  -HAP 
: Anthracène 1,8 kg,  Benzo[a]pyrène (benzo[d-e-f]chrysène) 19,6 kg, Fluoranthène 40,6 kg, Hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) 66,2 kg. -Pesticides  : Alachlore 0,2 kg, Atrazine 0,9 kg, Chlorfenvinphos 
0,0004 kg, Chlorpyriphos 0,7 kg, Diuron 26,3 kg, Endosulfan 0,6 kg, Hexachlorobenzène (HCB) 2,2 kg, 
Hexachlorocyclohexane (HCH) 195,7 kg, Isoproturon 7,3 kg, Naphthalène 735,9 kg, Pentachlorobenzène 0,004 
kg, Pentachlorophénol (PCP) 0,1 kg, Simazine 2,5 kg, Trifluraline 0,003 kg.  -Autres  synthétiques  : 1-2-
dichloroéth ane (DCE-chlorure d'éthylène) 3783,3 kg, Aldéhyde formique (formaldéhyde) 3160 kg, Aniline 7840 

                                                 
45 Selon lõInra (d®cembre 2005) : "La contamination des sols par différentes substances, dont les pesticides, a été reconnue 
comme l'une des principales menaces qui pèsent sur les sols européens" 
(http://www.inra.fr/l_institut/expertise/expe rtises_realisees/pesticides_rapport_d_expertise ) 
46 Les sols agricoles ont dû digérer environ 5 g/m 2 de pesticides de synthèse pendant ces 20 dernières années ! 
47 Rejets directs et rejets raccordés à une station d'épuration collective.  
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kg, Benzène 7971,5 kg, Benzène-toluène -éthylbenzène-xylènes (BTEX) 15915 kg, Chloroforme 
(trichlorométhane) 3 955,2 kg, Chlorure de vinyle (chloroéthylène -monochlorure de vinyle -CVM)) 672 kg, 
Composés organohalogénés (AOX) 491430 kg, Di(2-éthylhexyle)phtalate ( DEHP) 1049,4 kg, Dichlorométhane  
(DCM-chlorure de méthylène) 73 127,7 kg, Dioxines et furanes (PCDD + PCDF) (exprimés en iTeq) 0,001 kg, 
Diphénylethers bromés 0,04 kg, Hexachlorobutadiène (HCBD) 41,9 kg, Hydrazine 172 kg, Hydrocarbures (C 
total) 218 600 kg, Nonylphénols 56,9 kg, Octylphénols 0,6 kg, Oxyde d'éthylène (oxiran ne) 40 kg, Phénols 
(Ctotal) 120 707,2 kg, Tétrachloroéth ylène (PER-perchloroéthylène ) 2831,9 kg, Tétrachlorure de carbone (TCM-
tétrachlorométhane) 204,3 kg, Tributylétain et composés 0, 1 kg, Trichlorobenzènes (TCB) 1586,3 kg, 
Trichloroéthylène (TRI) 1 289,1 kg. -Métaux  : Aluminium et ses composés (Al) 19584240 kg, Arsenic et ses 
composés (As) 3230 kg, Cadmium et ses composés (Cd) 1602 kg, Chrome et ses composés (Cr) 479137 kg, 
Chrome hexavalent et ses composés 515 kg, Cobalt et ses composés (Co) 1242 kg, Cuivre et ses composés (Cu) 
58853 kg, Etain et ses composés (Sn) 6653 kg, Fer et ses composés (Fe) 79834280 kg, Manganèse et ses 
composés (Mn) 291158 kg, Mercure et ses composés (Hg) 707 kg, Nickel et ses composés (Ni) 32895 kg, Plomb 
et ses composés (Pb) 15620 kg, Titane et ses composés (Ti) 247352 kg, Zinc et ses composés (Zn) 259869 kg. 
Si on enlève le Fer (79,8 milliers de tonnes), encore que ses rejets paraissent très élevés pour ne pas avoir 
dõimpact, tous les autres m®taux sont potentiellement toxiques ou tr¯s toxiques. Notons en particulier  les 
rejets de 19,6  milliers de tonnes dõAluminium et de 1,1 milliers de tonnes partag®s entre, dans lõordre 
décroissant des quantités, Chrome, Zinc, Titane, Cuivre, nickel, Plomb, Etain, Arsenic, Cadmium, Cobalt et 
Mercure. Quant aux substances synthétiques, elles sont toutes potentiellement toxique s ou très toxiques. On 
peut sõ®tonner quõil y ait, en 2007, des rejets de Simazine ou dõAtrazine. 

Les ordres de grandeur des rejets de substances synth®tiques dans les cours dõeau sont dõenviron 1000 
t/an de  substances synthétiques et 100000 t/an de métaux. On se contentera de ces ordres de grandeur car,  
dans lõ®tat actuel des donn®es disponibles, on ne peut chiffrer ni les rejets qui vont directement dans la mer, 
ni la part des rejets indirects qui serait éliminée par les stations collectives, ni les  rejets réels qui 
concerneraient lõensemble des ®tablissements et lõensemble des substances. Ces 1000 t/an de rejets de 
substances synth®tiques paraissent d®risoires devant la pression occasionn®e par lõ®pandage de 60000 
t/an de pesticides de synthèse. Mai s les 1000 t/an sont d®vers®es directement dans les cours dõeau, alors 
que les 60000 t/an sont épandues sur les cultures  et ne participent que pour 300 t/an (0,5  %) à la 
contamination directe des cours d'eau.  Lõordre de grandeur devient donc identique ! Quant aux métaux, les 
apports diffus agricoles se chiffrent à 20000 t/an (Cuivre et Soufre), tandis que les rejets industriels dans les 
cours dõeau se chiffrent ¨ 100000 t/an (Soufre non compris). M°me si on ne connait pas la part de cuivre 
agricole qui arrive dans les cours dõeau, lõordre de grandeur est nettement d®s®quilibré vers le secteur 
industriel.  

Ordres de grandeur des concentrations moyennes prévisibles en micropolluants  dans les cours d'eau suite 

aux rejets actuels agricoles et industriels  (µg/L)  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Observatoire des Résidus de Pesticides et Site Info.Pesticides.org et Registre français des Emissions 
Polluantes (août 2009) 

La concentration prévisible pour le total des pesticides est de 1,8 µg/L de façon globale, mais s i on considère 
quõils sont majoritairement ®pandus sur la SAU, elle devient dõenviron 3,6 ĳg/L en moyenne pour les cours 
dõeau agricoles. La concentration pr®visible pour les substances de synth¯se (substances anthropiques) 
rejet®es par lõindustrie est de 5,6 µg/L, dont 2,9 µg/L pour les composés organohalogénés (AOX), 1,2 µg/L pour 
les hydrocarbures et 0,6 ĳg/L pour les ph®nols. Dans les cours dõeau, la pollution m®tallique provient 
essentiellement du secteur industriel. Mais pour les substances chimiques de synthèse, toutes substances 
confondues et d 'un point de vue strictement patrimonial, les secteurs agricole (pollution diffuse) et industriel 
apparaissent tout autant responsables de la contamination des cours dõeau. 
Cõest bien entendu un constat global qui ne tient pas compte de la répartition géographique des rejets 
agricoles diffus et industriels, ni du cumul des rejets dõune ann®e sur lõautre. Mais cela permet dõavoir des 
ordres de grandeurs pour les moyennes et pour les concentrations maximales qui p euvent être beaucoup plus 
élevées. Une fois arriv®s dans les cours dõeau, les substances synth®tiques agricoles ou industrielles vont plus 
ou moins se dégrader et se transformer en métabolites parfois très persistants pour finir par sõaccumuler, avec 
les métaux, dans les MES, les sédiments et les organismes vivants des eaux douces et marines. Le fait que les 
rejets industriels de substances de synthèse soient autant responsables de la contamination chimique des cours 
dõeau que les pesticides ne doit cependant pas occulter la contamination de la majorité des sols et des nappes 
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phréatiques agricoles par ces derniers . Les pesticides ne sont cependant pas les seuls responsables de la 
contamination des sols (PCB, hydrocarbures, etc.) et des nappes souterraines  (solvants, etc.) .  

Des données publiques décalées par rapport aux  enjeux  
En 2009, Eurostat fournit les volumes de production agr®g®s pour lõEurope de 168 substances 

r®pertori®es comme toxiques. LõIREP r®pertorie moins de 100 substances toxiques et tous les établissements ne 
sont pas pris en compte. Pour les pesticides (ORP et site Info.Pesticides.org), on doit se contenter des tonnages 
agrégés de substances commercialisées en France métropole. 
Métaux, Pesticides, HAP, PCB et toutes les autres substances syn thétiques, sans compter les 
radioéléments, nanoparticules , perturbateurs endocriniens,  amiante, tensioactifs  et autres : les données 
publiques sur la pression chimique sont loin de refléter la réalité de tout ce qui arrive de façon diffuse ou 
ponctuelle, d irecte ou indirecte dans les eaux .  Elles sont en outre très hétérogènes et pas directement 
exploitables au niveau des milieux aquatiques récepteurs.  

>>Tous les détails dans Aperçu de la pression sur la ressource en eau (1) : Micropolluants chimiques  

L'INAPTITUDE DES DONNEES A DECRIRE L'ETAT CHIMIQUE REEL 
Les données brutes de qualité des eaux servent à évaluer la contamination des  eaux de surface et 

souterraines, la toxicité des milieux aquatiques, les flux qui sont évacués dans la mer ainsi que leurs 
évolutions, etc . Ces ®valuations sont capitales pour connaitre lõ®tat de la ressource en eau, mais aussi pour la 
gérer correctement et pour contr¹ler lõefficacit® des mesures mises en ïuvre pour sa protection. 
Suite ¨ des d®cennies de ce que lõon pourrait qualifier de laxisme et dõinconscience dans la r®glementation et 
le contrôle des rejets chimiques ponctuels comme diffus, on ne conn ait ni lõampleur r®elle de tout ce qui 
faudrait rechercher dans les milieux aquatiques, ni les concentrations réelles de toutes ces substances, ni leur 
toxicité réelle in situ, chacune à part ou en cocktail. S'il est évident que l' on est en aveugle à tout ce que 
lõon ne recherche pas, on est aveugle aussi ¨ tout ce que lõon recherche mal : les nombres de substances 
quantifiées dépendent directement des nombres et de la nature des substances recherchées, de la 
bassesse des LQ, de la fréquence des mesures  et du moment  et de lõendroit o½ on les recherche ! 
Lõinsuffisance des donn®es brutes pour caract®riser la contamination chimique et évaluer la contamination et 
la toxicité réelles  des eaux, des sédiments et des MES concerne aussi bien la qualité intrinsèque de ces 
données que les protocoles de mesures :  
-La présentation et la qualité des données publiques disponibles ne permettent  pas facilement et pas toujours 
lõexploitation ¨ quoi elles sont normalement destin®es (champs hétéroclites ou non renseignés, etc. ).  
-Les historiques de données de qualité chimique sont le plus souvent très maigres, pour les eaux souterraines 
comme pour les eaux de surface o½ en particulier les petits cours dõeau sont pratiquement oubli®s.  
-Les fréquences annuelles et interannuelles des mesures sont trop faibles et nullement adaptées à la variabilité 
effective des concentrations des micropolluants. Les périodes sensibles pour la vie aquatique ne font pas 
lõobjet de mesures plus intenses. 
-Lõ®ventail des substances et de  leurs produits de dégradation recherché s nõest pas assez large. Les donn®es 
disponibles sur les familles de substances correspondant aux pressions (agricoles, urbaines ou industrielles) 
identifiées sur la zone géographique ne sont pas particulièrement plu s fournies. Rien sur les micropolluants 
émergents (substances pharmaceutiques, nanoparticules, etc.). Les mesures ne s ont pas conçues pour pouvoir 
évaluer les cumuls de substances. Trop de substances n'ont pas de normes de toxicité, en particulier pour les  
substances quantifiées récemment .  
-Les LQ sont trop élevées pour la connaissance patrimoniale des contaminations, trop élevées par rapport au 
peu de connaissance que lõon a déjà sur la toxicité  et trop ®lev®es pour permettre dõ®valuer les flux 
potentielle ment toxiques qui arrivent dans les mers. Elles ne sont même pas comparables entre les différentes 
stations de mesure. Elles ne diminuent pas forc®ment dõune ann®e sur lõautre pour une m°me station de 
mesure. Si bien que lõon ne peut pas comparer les contaminations, ni dans lõespace, ni dans le temps 
Aucune méthode statistique ne pourra jamais combler une telle absence et une telle mauvaise qualité des 
données brutes depuis des décennies. Ce manquement récurent dans la qualité de la recherche des substances  
chimiques signifie que,  sauf ¨ un niveau local o½ lõon aurait  ponctuellement amassé des données 
complémentaires, aucune étude pertinente de synthèse ne peut être réalisée à partir des données publiques 
sur la qualité chimique de s milieux aquatiques et aucune gestion pertinente ni mesure efficace ne peuvent 
être conduites . Les présentations qui suivent illustrent toutes les lacunes signalées.  

>>Tous les détails dans Lõinaptitude des donn®es brutes ¨ d®crire lõ®tat chimique r®el de lõeau, des s®diments ou des MES 

CONTAMINATION CHIMIQUE DE L'EAU DES COURS D'EAU 

Zoom sur certaines stations et problématiques  de l'eau des cours d'eau  

Les substances mesurées, les LQ et la toxicité  
Le bassin amont du Loir est significativement impacté par les nitrates d'origine agricole, mais aussi  par 

des pollutions chimiques d'origine agricoles, industrielle s et domestiques. Sur la période 2005-2008, jusqu'à 20 
substances chimiques différentes sont quantifiées dans un même prélèvement.  On a même quantifi é du 

http://eau-evolution.fr/doc/articles.php?lien=eau_pression_micropolluant_chimi_toxi_agri_pesticide_industrie_rejet
http://eau-evolution.fr/doc/articles.php?lien=eau_donnee_brute_frequence_limite_lq_cumul_substances
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Bisphénol A (0,3 µg/L ) en 2008. Les nombres et les types de substances recherchées varient beaucoup : de 59 à 
381 pour les pesticides, 0 à 18 pour les HAP, 7 à 16 pour les PCB, 48 à 146 pour les autres substances 
synthétiques et 0 à 22 pour les métaux . 

Nombres de substances recherchées  et quantifiées en amont du Loir à St -Denis-les-Ponts de 2005 à 2008  

En rouge : pesticides ð en jaune : HAP ð en vert  : PCB ð en violet  : autres substances organiques ð en bleu : 
métaux
Nb de substances recherchées par prélèvement 

 

Nb de substances quantifiées par prélèvement  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'eau Loire-Bretagne (janvier 2009) 

On voit  que l'absence de quantification des HAP ou des métaux est très liée à l'absence de leur recherche . Cet 
exemple montre qu'il  est impossible d'évaluer les cumuls, donc l'état chimique réel, quand on ne recherche 
pas systématiquement les ensembles complets de substances susceptibles d'être présentes ou pas (des 
substances interdites ou inattendues  peuvent être utilisées  ou arriver via les transports atmosphériques, etc.).   

>>Tous les détails dans La rivière "le loir" à St -Denis-les-Ponts : aperçu de la toxicité et de la contamination chimique de 
lõeau et des sédiments 

Nombres de substances toxiques  recherchées et 
quantifiées sur l'Ill à Huttenheim de 2002 à 2007  

Axe de gauche : en bleu, nb de substances quantifiées par 
prélèvement. Axe de droite : en marron, nb de substances 
recherchées par prélèvement  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'eau Rhin-Meuse, Diren 
Alsace (Décembre 2008) 

La rivière l'Ill est un exemple de rivière de 
taille moyenne soumise elle -aussi à des pressions 
diversifiées.  En vue d'analyser la toxicité cumulée de 
l'eau, le cyanure ainsi que les 3 macropolluants 
toxiques pourvus d'une NQEp (nitrites, ammonium et  
phosphore) ont aussi été pris en compte ( famille 
"divers"). Leur impact toxique s'ajoute à celui des 
micropolluants . On est passé d'une centaine de 
substances recherchées par prélèvement en 2002 à 
environ 450 en 2007 (première année de la 
surveillance DCE). Suite à cet  effort de recherche 
plus conséquent, la quantification est plus importante 
en 2007 que pour les années précédentes, mais cela 
ne signifie pas pour autant que l'on a it  une évaluation 
exhaustive de l'ensemble des substances présentes 
dans l'eau. 

Proportions de pesticides recherchés avec des LQ 

basses sur l'Ill à Huttenheim de 2002 à 2007  

Nb de pesticides recherchés par prélèvement avec des 
limites de quantification supérieures à 0,01 µg/L (en 
marron) ou inférieures ou égales à 0,01 µg/l (en bleu)  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'eau Rhin-Meuse, Diren 
Alsace (Décembre 2008) 

En effet, certaines substances comme les 
micropolluants émergents ne sont pas recherchées, 
mais surtout, le nombre de substances quantifiées 
dépend aussi des LQ : plus les LQ sont élevées, moins 
on quantifie  de substances et vice -versa. La majorité 
des pesticides sont recherchés en 2007 avec des LQ 
qui dépassent 0,01 µg/L. La proportion des 
pesticides recherché s avec des LQ supérieures à 
0,01 µg/L est passée de 61 % en 2002 à 84 % en 
2007.  Cela donne l'impression d'une régression sur le 
plan des performances analytiques, alors même qu'il 
semblerait que les substances utilisées récemment le 
seraient avec des dosages moins élevés car plus 
toxiques et/ou associées en cocktail. Le nombre de 
pesticides quantifiés est donc forcément  sous-évalué. 
Il n'est en tous cas pas évalué de façon patrimoniale . 

 On a recherché dans chaque prélèvement en 2007 : 296 pesticides, 19 HAP, 12 PCB, 113 autres 
substances synthétiques et 7 métaux. De mars à décembre, de 13 à 24 substances toxiques sont quantifiées 
ensemble dans chaque prélèvement, jusqu'à 10 HAP simultanément et jusqu'à 8 pesticides simultanément.  
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Substances quantifiées et leur toxicité sur l'Ill à Huttenheim de 2002 à 2007  

En rouge : pesticides ð en jaune : HAP ð en vert  : PCB ð en violet  : autres substances organiques ð en bleu : 
métaux ð en marron : divers  
 
Nb de substances quantifiées par prélèvement  

 

Nb de doses toxiques (ne prend pas en compte les 
substances quantifiées sans données de toxicité) 

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'eau Rhin-Meuse, Diren Alsace (Décembre 2008) 

A titre d'exemple, le détail des 35 substances différentes quantifiées en 2007, avec leur conc entration 
maximale atteinte : -HAP : Benzo(a)anthracène 0,014 µg/L, Benzo (a)pyrène 0,021 µg/L, Benzo(b)fluoranthène 
0,02 µg/L, Benzo(g,h,i)pérylène 0,014 µg/L, Benzo(k)fluoranthène 0,013 µg/L, Chrysène 0,016 µg/L, 
Fluoranthène 0,031 µg/L, Indéno (123cd) pyrène 0,018 µg/L, Méthyl -2-Naphtalène 0,011 µg/L, Phénanthrène 
0,01 µg/L, Pyrène 0,029 µg/L ;  -Pesticides 48 : Chlorure de choline 1,7 µg/L, Métaldéhyde 1,2 µg/L, 
Carbendazime 0,045 µg/L, 2,4 -D 0,014 µg/L, AMPA 0,48 µg/L, Dichlorprop 0,09 µg/L, Diuron 0,18 µg/L, 
Glyphosate 0,46 µg/L, Isoproturon 0,25  µg/L, Butyl benzyl phtalate  0,09 µg/L, Naphtalè ne 0,029 µg/L, n -Butyl 
Phtalate  0,12 µg/L, Parathion éthyl 0,0002 µg/L, Phoxime 0,0008 µg/L  ; -Autres synthétiques : Ethyl hexyl 
phtalate (DEHP) 2,64 µg/L, Nonylphenols 0,41 µg/L. - PCB : aucun n'est quantifié (ce qui n'est pas le cas dans 
les sédiments) ; -Métaux  : Aluminium 320 µg(Al)/L, Fer 400 µg(Fe)/L, Manganèse 75 µg(Mn)/L, Nickel 2 
µg(Ni)/L, Plomb 1 µg(Pb)/L (l'Aluminium, le Fer et le Manganése ont é té quantifiés dans l'eau brute et figurent 
ici faute d e recherche dans l'eau filtrée)  ; -Divers : Ammonium 0,15 mg(NH4)/L, Nitrites 0,18 mg(NO2)/L, 
Orthophosphates 0,28 mg(PO4)/L. 

La toxicité des eaux est évaluée à partir des  substances quantifiées. En 2007, les efforts de recherche 
ont permis de quantifier 2 fois plus de substances, mais  comme environ 40 % de ces substances quantifiées 
n'ont aucune donnée de toxicité , la toxicité cumulée par prélèvement en 2007 est très sous-évaluée et elle ne 
change pas par rapport aux années précédentes. La toxicité en 2007 est d'environ 1,5 doses toxiques en 
hivers et de 4 doses en mai -juin -juillet, avec des pointes à plus de 20 doses qui peuvent faire suspecter 
une toxicité aig üe.  La moyenne des toxicités cumulées par prélèvement  est donc bien supérieure à 1. On n'est 
donc pas du tout en "bon état  toxique"  ! Même sous-évalués à cause de protocoles de recherche inadaptés ou 
de l'absence de données de toxicité, les niveaux des toxicités cumulées , en particulier pendant les périodes 
sensibles pour les espèces vivantes, montre nt qu'il y a forcément un impact sur la vie aquatique.  

Toxicité  associée aux substances quantifiées et proportions de substances avec des données de toxicité 

(LTC) parmi les substances quantifiées sur l'Ill à Huttenheim de 2002 à 2007  

Nb de doses toxiques par prélèvement associées aux 
substances chimiques LTC quantifiées  

 

Nb de substances chimiques quantifiées par prélèvement 
avec (en vert) ou sans (en rouge) données de toxicité  

 

Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'eau Rhin-Meuse, Diren Alsace (Décembre 2008) 

Bien peu parmi les substances quantifiées contribuent à la toxicité car bien peu possèdent une 
référence de toxicité que l'on puisse utiliser dans ce type de calcul. De plus, parmi les substances LTC qui n'ont 
pas été quantifiées et dont la  contribution à l a toxicité est donc nulle, certaines ont des LQ supérieures à leur 

                                                 
48 Le classement de certaines substances est difficile et souvent délicat. Les n -Butyl Phtalate et Butyl benzyl phtalate ont 
été changés de catégorie postérieurement à  ces calculs. Cela ne change en rien les résultats concernant les quantifications 
ni le message pédagogique. Le lecteur est tout à fait libre de classer les substances dans la catégorie qui répond au mieux à 
ses interrogations. Les experts chimistes et toxicologues sont fortement invit®s ¨ participer ¨ lõam®lioration de la 
pertinence de lõindex des substances chimiques proposé sur le site Eau-Evolution.  
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LTC ou des concentrations peut -être très proches de leur LQ.  De même, la contribution à la toxicité des 
métaux LTC quantifiés en eau brute est considérée comme nulle puisque leur LTC ne con cerne que le support 
eau filtrée. La toxicité est donc a priori très sous -évaluée. Et ce d'autant plus que l'on ne recherche pas 
l'ensemble des substances susceptibles d'être toxiques et que la toxicit® dõune substance isol®e peut °tre 
accrue en raison de sa présence dans un cocktail. Cet exemple montre le manque de pertinence des 
mesures même récentes de la qualité chimique de l'eau pour l'évaluation de l'état pat rimonial et la 
toxicité réelle . Il montre aussi l'indigence de l'état chimique DCE  qui ne pren d en compte  ici que le tiers 
des substances quantifiées  (celles pour lesquelles la LTC est une NQE). De façon générale, non seulement 
l'état chimique DCE ne prend en compte que très peu de substances toxiques, mais en plus, il ne le fait que 
substance par substance. Si bien que par exemple, alors que les substances toxiques se relaient dans lõeau tout 
au long de lõann®e, sans que lõune dõelles ou du moins peu d'entre elles ne soit suffisamment présente tout le 
temps à un niveau élevé pour passer le seuil du  "bon état chimique", la toxicité toutes substances confondues 
dépasse ce seuil en permanence. Une fois, ce sera en majorité à cause des HAP, une autre fois, des pesticides, 
une autre fois encore, des phtalates  ou des métaux, etc. Les organismes aquatiques sont ainsi en permanence 
soumis ¨ des pressions toxiques et aucun scientifique nõest actuellement en mesure dõ®valuer lõimpact de ces 
pressions multi-substances in situ. Dans le même sens, même les substances non persistantes ont un impact sur 
les milieux  qu'elles contaminent : par elles -mêmes jusqu'à leur dégradation et ensuite par leurs produits de 
dégradation qui  sont parfois plus toxiques et plus durables que les molécules mères. Pourquoi trouve-t -on 
encore en 2007 tant de contaminants chimiques dans les eaux ? Pourquoi toutes les substances chimiques qui 
risquent de se retrouver dans l'eau sont -elles mises sur le marché sans que l'on puisse disposer de leur NQE ? A 
quoi sert-il de remplacer des substances toxiques par d'autres que l'on utilise avec des  dosages inférieurs si on 
ne se donne pas les moyens de les chercher dans l'eau avec des limites analytiques adaptées ? 

>>Tous les détails dans La rivière "l'Ill" à Huttenheim (1) : contamination chimique et toxicité de l'eau (HAP, PCB, 
pesticides, autres substances de synthèse et métaux)  et  La rivière "l'Ill" à Huttenheim (2) : contamination chimique et 
toxicité de l'eau (les pesticides)  

Les fréquences et les périodes des mesures 
Les concentrations de pesticides sont éminemment variables. Elles peuvent varier très brutalement 

selon les conditions environnementales et les types de bassin versant et de pratiques agricoles . 

Nb de mesures des concentrations (µg/L) d'atrazine 
dans la Seine à Amfreville en 2000  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'Eau Seine-Normandie (mai 
2009) 

Le suivi de l'atrazine sur la Seine à Amfreville en 
2000 montre que même 31 mesures/an sur un 
très grand bassin versant ne suffisent pas pour 
estimer les niveaux réels des pics de 
concentration .  La fréquence des prélèvements est 
ici moins élevée au printemps qu'en hiv ers. Cette  
fréquence devrait  pourtant être d'autant plus 
élevée que ces mesures varient plus vite . Le 
printemps est en outre une période où l'impact des 
toxiques peut être plus élevé et où ils d evraient 
donc être particulièrement bien mesurés. Ce type 
de protocole fait baisser le niveau des évaluations 
basées sur le percentile 90 49 des concentrations.  
Cet exemple permet d'imaginer la qualité d'une 
évaluation basée sur seulement 4 mesures/an, 
même réparties tout au long de l'année é 

Nb de PCB quantifiés sur la Seine à Amfreville en 1999  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agence de l'Eau Seine-Normandie (mai 
2009) 

Les fréquences de 4 mesures/an et même 
de 12 mesures/an ne sont absolument pas 
adaptées à la variabilité des concentrations des 
pesticides mais aussi d'autres micropolluants à 
priori non saisonniers comme par exemple les PCB. 
C'est ce qu'illustre ce jeu de  données 
exceptionnellement conséquent des 26 mesures de 
PCB effectuées en aval de la Seine à Amfreville en 
1999 : on peut très bien effectuer 4 
prélèvements régulièrement espacés dans 
lõann®e sans d®tecter plus de 1 PCB alors qu'il y 
en a jusqu'à 8 par pr élèvement  ! Et si on se 
contentait de 12 mesures/an, donc si on réduisait 
de plus de la moiti® ce nombre dõanalyses, on 
aurait une image presquõaussi al®atoire de la 
contamination r®elle quõavec 4 mesures/an. 

>>Tous les détails dans Lõinaptitude des donn®es brutes ¨ d®crire lõ®tat chimique r®el de lõeau, des s®diments ou des MES 

                                                 
49 Maximum des concentrations après élimination  de 10 % des valeurs les plus élevées. Le percentile 90 est souvent utilisé 
pour les évaluations réglementaires SEQ ou DCE. 
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Vue d'ensemble des contaminations  de l'eau des cours d'eau  

Tous les micropolluants  dans l'eau des cours d'eau 
On quantifie jusqu'à 45 micropolluants (pesticides, HAP, PCB, autres substances organiques et 

métaux sauf le fer) dans un même prélèvement en 2007.  La toxicité totale des micropolluants présents dans 
un même prélèvement en 2007 atteint la valeur max imale de 31216 doses toxiques. Les toxicités très élevées 
proviennent le plus s ouvent des HAP. 

Tous les micropolluants dans l'eau des cours d'eau en 2007  

Nb maximum de substances quantifiées par prélèvement  

 

Toxicité  totale maximale par prélèvement  

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agences de l'eau-OIEau (Octobre 2009) 

L'aperçu de la disparité géographique des nombres de substances recherchées simultanément dans l'eau 
et des LQ des analyses de cadmium montre  la non-adaptation des protocoles de mesure pour l'estimation à un 
niveau national des cocktails de ces substances. On recherche jusqu'à 583 substances dans un même 
prélèvement  en 2007. Les LQ minimum du cadmium en eau brute par exemple vont de 0,15  µg/L  à 2 µg/L.  

Aperçu géographique de la recherche des micropolluants dans l 'eau des cours d'eau en 2007  

Nb maximum de substances recherchées par prélèvement 

 

LQ minimum des analyses de cadmium en eau brute 

 
Auteur: Eau-Evolution. Source: Agences de l'eau-OIEau (Octobre 2009) 

Ces disparités géographiques évoquent plus les contours des grands bassins versants administratifs  avec 
leurs sous-réseaux de mesures,  que des limites relevant d'une quelconque justification patrimoniale .  














































